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La Commission européenne a publié en janvier 1999 un premier Rapport (1) sur la mise en œuvre
de la directive 91/271/CEE du Conseil du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux urbaines
résiduaires (2), modifiée par la directive 98/15/CE de la Commission du 27 février 1998 (3). Cette
directive est un des piliers de la politique communautaire de l’eau. Elle a pour objet de protéger
l’environnement contre une détérioration due aux rejets de ces effluents urbains.

Le premier Rapport de la Commission établissait la liste des pollutions causées par les eaux
urbaines résiduaires, dressait un premier état de la mise en œuvre de la directive par les États
membres et présentait succinctement leurs programmes de mise en œuvre. Il mettait notamment
l’accent sur les efforts importants engagés par les États membres, le coût prévisionnel considé-
rable de cette mise en œuvre (130 milliards d’euros pour les quatorze États membres, sans
l’Italie) et les retards inquiétants annoncés pour les villes de Bruxelles et de Milan.

Décembre 1998 représentait un moment clé pour la directive relative au traitement des eaux
urbaines résiduaires. Pour cette date, les États membres étaient notamment tenus de veiller à ce
que toutes les agglomérations dont l’équivalent habitant (EH) est supérieur à 10 000 et dont les
eaux résiduaires sont rejetées dans une zone sensible (voir ci-après les détails) soient dotées de
stations d’épuration. Bien que les États membres ne fussent pas expressément tenus de remettre
des rapports à l’échéance précise de décembre 1998, la Commission a décidé, de sa propre initia-
tive, de leur demander des informations. Des demandes expresses ont donc été envoyées aux
États membres en avril 1999. Des rappels ont été envoyés en mars 2000. Outre les informations
concernant le traitement des eaux résiduaires dans les zones sensibles, les États membres étaient
aussi invités à fournir des informations sur le traitement des eaux résiduaires dans les grandes
agglomérations, même celles qui ne rejettent pas leurs eaux dans des zones sensibles.

Le présent Rapport se base sur les réponses données par les États membres ainsi que sur une
étude (4) des services de la Commission sur les zones sensibles. Seuls treize États membres ont
fourni toutes les informations demandées par la Commission concernant le traitement des eaux
résiduaires dans les zones sensibles.

Étant donné les retards enregistrés dans la collecte des informations en provenance des États
membres, il est évident que la situation présentée dans le Rapport a évolué pendant les deux
années écoulées depuis les premières demandes d’informations. Un premier projet de rapport a
été envoyé aux États membres en décembre 2000 pour commentaire final. Les contributions des
États membres reçues jusqu’au 15 février 2001 on été prises en considération dans le texte.

La Commission continue de surveiller le processus de mise en œuvre dans tous les États
membres.

Le Rapport présente également les projets de la Commission pour les prochaines années. Celle-ci
entend poursuivre, d’une part, les vérifications de conformité avec la directive et, d’autre part, l’aide
à la mise en conformité. Elle va notamment renforcer son soutien aux petites et moyennes agglo-
mérations des États membres concernées par l’échéance du 31 décembre 2005 et aux pays candidats
à l’adhésion à l’Union européenne pour les aider à se mettre en conformité avec la directive.
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(1) COM(1998) 775 final du 15 janvier 1999.
(2) JO L 135 du 30.5.1991, p. 40.
(3) JO L 67 du 7.3.1998, p. 29.
(4) Étude ERM, «Verification of vulnerables zones under the nitrates directive and sensitive areas under the urban waste-

water treatment directive», Environmental Resource Management.





2. RAPPEL DES PRINCIPALES OBLIGATIONS 
ET ÉCHÉANCES PRÉVUES 
PAR LA DIRECTIVE
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La principale obligation imposée par la directive concerne la mise en place de systèmes de
collecte et de traitement des eaux usées aux échéances suivantes:

• Le 31 décembre 1998, toutes les agglomérations dont l’équivalent habitant (EH) (5) est
supérieur à 10 000 et qui rejettent leurs effluents dans une zone sensible, désignée comme
telle par l’État membre, ou son bassin versant doivent être équipées d’un système de collecte
et de traitement rigoureux [traitement secondaire (6) + tertiaire (7)]. Les résultats des vérifi-
cations effectuées par la Commission concernant le degré de conformité atteint à cette
échéance sont présentés plus loin dans le présent Rapport.

• Le 31 décembre 2000, toutes les agglomérations dont l’EH est supérieur à 15 000 et qui ne
rejettent pas leurs effluents dans une zone sensible ou son bassin versant doivent être équi-
pées d’un système de collecte et de traitement secondaire (8). Cette échéance concerne aussi
les eaux industrielles usées biodégradables provenant d’installations industrielles qui appar-
tiennent aux secteurs agroalimentaires énumérés dans la directive et qui sont déversées direc-
tement dans les eaux réceptrices. La Commission a entamé ses travaux de vérification du
degré de conformité à cette échéance, dont elle présentera les résultats dans son troisième
Rapport sur la mise en œuvre de la directive.

• Le 31 décembre 2005, toutes les agglomérations comprises entre 2 000 et 10 000 EH qui
rejettent leurs effluents dans une zone sensible ou son bassin versant doivent être équipées
d’un système de collecte et de traitement soit secondaire soit approprié (9), selon que le rejet
s’effectue dans des eaux douces, des estuaires ou des eaux côtières, de même que celles qui
sont comprises entre 2 000 et 15 000 EH et qui ne rejettent pas leurs effluents dans une telle
zone. À cette même date, les agglomérations plus petites que celles indiquées ci-dessus qui
sont déjà équipées d’un système de collecte doivent également être dotées d’un système de
traitement approprié.

(5) L’équivalent habitant (EH) est une unité de mesure de la pollution organique biodégradable représentant la charge
moyenne de cette pollution produite par une personne en un jour; elle est fixée dans la directive à 60 grammes de
DBO5 (demande biochimique en oxygène en cinq jours) par jour. La taille de l’agglomération, exprimée en EH,
correspond à la charge organique produite dans l’agglomération pendant un jour moyen de la semaine de production
maximale de l’année. Elle est calculée en faisant la somme de la charge organique apportée pendant cette journée par
les établissements et services résidentiels, à caractère permanent et saisonnier, et de celle apportée pendant cette même
journée par les eaux industrielles usées qui doivent être collectées par un système de collecte.

(6) Traitement secondaire: traitement par un procédé comprenant généralement un traitement biologique avec décanta-
tion secondaire ou par un procédé équivalent.

(7) Traitement tertiaire: traitement, complémentaire au traitement secondaire, de l’azote (nitrification-dénitrification), du
phosphore et/ou de tout autre polluant affectant la qualité ou un usage spécifique de l’eau: pollution microbiologique,
couleur, etc. Les paragraphes 3 et 4 de l’article 5 ainsi que le tableau 2 de l’annexe I (modifié par la directive
98/15/CE) définissent les critères de traitement des eaux résiduaires pour les rejets dans les zones sensibles comme
étant le pourcentage minimal de réduction de la charge globale du phosphore et de l’azote et définissent les niveaux
de concentration pour ces paramètres.

(8) Le traitement peut être moins rigoureux que le traitement secondaire sous certaines conditions de dérogation et après
accord de la Commission et du Conseil, pour des rejets effectués dans des eaux côtières ou des estuaires désignés
comme moins sensibles par les États membres.

(9) Traitement approprié: traitement par tout procédé et/ou système d’évacuation qui permettent, pour les eaux récep-
trices des rejets, de respecter les objectifs de qualité retenus ainsi que de répondre aux dispositions pertinentes de la
directive 91/271/CEE et d’autres directives communautaires.
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Les principales autres échéances et obligations prévues par la directive sont les suivantes:

• Au 30 juin 1993, la directive devait être transposée dans le droit national, c’est-à-dire que, à
cette date, les États membres devaient avoir mis en œuvre les dispositions législatives, régle-
mentaires et administratives nécessaires pour se conformer à la directive. Le premier Rapport
de la Commission mentionnait le retard qu’avaient pris de nombreux États membres pour
réaliser cette transposition. Aujourd’hui, tous les États membres ont transposé la directive,
l’Italie ayant été la dernière à accomplir cette transposition en 1999.

• Au 31 décembre 1993, le rejet d’eaux industrielles usées dans les systèmes de collecte et les
stations d’épuration des eaux urbaines résiduaires ainsi que le rejet de certaines eaux indus-
trielles usées biodégradables dans des eaux réceptrices devaient faire l’objet de réglementa-
tions préalables et/ou d’autorisations spécifiques. Les États membres ont pris toutes les
mesures nécessaires pour se conformer à ces obligations.

• À cette même date du 31 décembre 1993, les États membres devaient établir un programme
de mise en œuvre de la directive. Ils ont tous communiqué ce programme à la Commission,
avec plus ou moins de retard. Plusieurs États membres ont également transmis à la Commis-
sion des mises à jour des informations contenues dans ces programmes. Pour la Belgique et
l’Italie, ces programmes ne sont pas conformes aux dispositions de la directive ou au modèle
de présentation requis.

• À cette même date du 31 décembre 1993, les États membres devaient identifier les zones
sensibles. Ce point très important, qui conditionne le type de traitement des eaux urbaines
résiduaires à mettre en place et l’échéance applicable à ce traitement, est développé ci-après.

• Pour la première fois le 30 juin 1995, et ensuite tous les deux ans, les autorités et les organes
responsables de la mise en œuvre dans les États membres doivent publier un rapport de
situation concernant l’évacuation des eaux urbaines résiduaires et des boues dans leur secteur.
Les États membres doivent transmettre ces rapports à la Commission dès leur publication.
En 1999, un groupe de travail composé des représentants des États membres et de la
Commission a mis au point un modèle de rapport de situation, destiné à aider les autorités
chargées de sa préparation et à harmoniser les informations qu’il contient. La Commission
n’a pas encore reçu de rapports de situation de la Grèce et de l’Italie. Elle n’a par ailleurs reçu
de l’Allemagne qu’un rapport concernant seulement quelques régions de son territoire.
Enfin, la périodicité bisannuelle de publication et de transmission à la Commission, requise
par la directive, n’a pas été respectée par la plupart des États membres.

• Au 31 décembre 1998, l’évacuation des boues produites par le traitement des eaux urbaines
résiduaires devait faire l’objet de règles générales ou être soumise à enregistrement ou à autori-
sation. Il ressort des vérifications effectuées par la Commission que tous les États membres ont
mis en place de telles mesures pour l’évacuation des boues. D’autre part, à cette même date, le
rejet des boues dans les eaux de surface par déversement à partir de bateaux, par rejet à partir
de conduites ou par tout autre moyen devait être supprimé. Seuls l’Espagne, l’Irlande et le
Royaume-Uni utilisaient couramment cette pratique. Le Royaume-Uni l’a interdite au-delà de
1998 dans ses mesures nationales d’exécution. L’Irlande a indiqué à la Commission que sa lé-
gislation nationale permettait le rejet des boues en mer jusqu’au 31 décembre 1998 et que, au-
delà, cette pratique constituerait une infraction. Toutefois, l’Irlande reconnaît que le rejet des
boues en mer n’a cessé qu’en septembre 1999. De plus, l’Irlande a considéré qu’il n’était pas
nécessaire d’interdire le rejet des boues dans les eaux de surface autres que la mer, du fait de
l’absence d’une telle pratique. L’Espagne n’a pas transmis à la Commission de notification des
mesures qu’elle aurait prises pour interdire le rejet des boues dans les eaux de surface.



• Rappelons enfin que la directive stipule que les rejets d’eaux usées provenant des stations
d’épuration des eaux urbaines résiduaires doivent faire l’objet de réglementations préalables
et/ou d’autorisations spécifiques et que ces rejets doivent aussi être surveillés conformément
aux dispositions prévues en la matière par la directive. Le groupe de travail mentionné ci-
dessus a mis au point un questionnaire informatisé destiné à recueillir les informations sur la
surveillance des rejets. La Commission a transmis ce questionnaire à tous les États membres
en décembre 2000, en leur demandant de l’utiliser pour recueillir les informations sur la
surveillance exercée en 1999 pour les agglomérations concernées par l’échéance du
31 décembre 1998. Les États membres doivent transmettre ces informations à la Commis-
sion en juin 2001 au plus tard. La Commission fera la synthèse de ces résultats dans son troi-
sième Rapport sur la mise en œuvre.
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Conformément à l’article 5 de la directive, les États membres étaient tenus d’identifier les
zones sensibles pour le 31 décembre 1993 au plus tard, sur la base des critères définis à l’an-
nexe II.

Ces critères permettent de ranger les zones sensibles en trois catégories:

• les masses d’eaux douces, estuaires et eaux côtières qui sont eutrophes (10) ou qui peuvent
devenir eutrophes si des mesures de protection ne sont pas prises;

• les eaux douces de surface destinées au captage d’eau potable où la teneur en nitrates est ou
risque d’être supérieure à 50 milligrammes/litre;

• les zones pour lesquelles un traitement complémentaire est nécessaire pour satisfaire aux
autres directives du Conseil, telles que les directives concernant les eaux piscicoles, les eaux
de baignade, les eaux conchylicoles, la conservation des oiseaux sauvages et des habitats natu-
rels, etc.

Un seul des critères est suffisant pour désigner une masse d’eau comme sensible.

L’identification d’une masse d’eau comme zone sensible était un préalable essentiel à la mise en
pratique de la directive, puisqu’elle impliquait que, pour toutes les agglomérations de plus de
10 000 EH dont les rejets s’effectuent dans cette zone et dans les bassins versants qui contribuent
à la pollution de cette zone, des systèmes de collecte et de traitement plus rigoureux que le trai-
tement secondaire devaient être opérationnels au 31 décembre 1998 au plus tard. Ces
contraintes de traitement ne s’appliquent pas aux zones sensibles dans lesquelles il peut être
prouvé que le pourcentage minimal de réduction de la charge globale en azote et en phosphore
atteint au moins 75 % pour chacun des deux paramètres.

En vertu de l’article 5, paragraphe 8, un État membre n’est pas tenu d’identifier des zones
sensibles s’il applique un traitement rigoureux (tertiaire) sur l’ensemble de son territoire. Cinq
États membres ont décidé d’appliquer un traitement rigoureux sur l’ensemble de leur territoire:
le Danemark, le Luxembourg, les Pays-Bas, la Finlande et la Suède.

Neuf autres États membres, à savoir la Belgique, l’Allemagne, la Grèce, l’Espagne, la France, l’Ir-
lande, l’Italie, le Portugal et le Royaume-Uni, ont quant à eux identifié certaines masses d’eau de
leur territoire comme des zones sensibles. Ces identifications de zones sensibles ont été réalisées
plus ou moins tardivement, entre 1994 et 1999. L’Autriche a considéré qu’aucune masse d’eau
de son territoire ne répondait aux critères d’identification des zones sensibles (11). Les autorités
autrichiennes ont fait remarquer que leurs mesures vont même plus loin que celles de la direc-
tive, dans la mesure où elles imposent un traitement tertiaire pour les stations d’épuration de
moins de 10 000 EH.

3. IDENTIFICATION DES ZONES SENSIBLES 11

(10) Sujettes à l’eutrophisation; eutrophisation: enrichissement de l’eau en éléments nutritifs, notamment de composés de
l’azote et/ou du phosphore, provoquant un développement accéléré d’algues et de végétaux d’espèces supérieures qui
entraîne une perturbation indésirable de l’équilibre des organismes présents dans l’eau et une dégradation de la qualité
de l’eau en question.

(11) Les cartes en annexe montrent, en vert foncé, les masses d’eau identifiées comme sensibles par les États membres et,
en vert plus clair, les bassins versants ou parties de bassins versants dans lesquels les États membres ont décidé d’ap-
pliquer les dispositions de la directive relatives à la protection des zones sensibles.



Certains États membres, comme la Belgique, l’Espagne, la France et l’Italie, n’ont pas considéré
que les agglomérations situées sur certaines parties de bassins versants de zones sensibles devaient
faire l’objet d’un traitement rigoureux (tertiaire) (12). Or, la Commission considère que l’azote et
le phosphore contenus dans les eaux urbaines résiduaires, qui sont les polluants correspondant
aux deux premiers critères d’identification des zones sensibles, ont un caractère fortement persis-
tant. Par conséquent, une part importante de l’azote et du phosphore provenant des aggloméra-
tions de plus de 10 000 EH, situées dans les bassins versants de masses d’eau identifiées comme
sensibles, aboutit dans ces masses d’eau. La Commission considère que le fait de ne pas prévoir
de traitement tertiaire dans certaines agglomérations de plus de 10 000 EH situées dans le bassin
versant d’une zone sensible, afin de réduire les nutriments responsables de la pollution de cette
zone, constitue un manquement aux obligations de la directive. Ce manquement est particuliè-
rement manifeste dans les pays suivants: l’Espagne, qui n’a pas prévu de traitement poussé dans
les bassins versants de rivières identifiées comme sensibles dans leur partie aval, comme l’Èbre ou
le Guadalquivir; l’Italie, notamment pour le bassin versant du Pô, dont le delta et les eaux
côtières adjacentes, fortement eutrophisés, ont été identifiés comme sensibles; la Belgique, pour
les rejets effectués en Région wallonne qui contribuent à la pollution des eaux douces flamandes
et des eaux côtières de la mer du Nord, toutes désignées comme sensibles.

Les dix États membres précités qui ont décidé de ne pas appliquer de traitement poussé sur l’en-
semble de leur territoire doivent veiller à ce que la liste de leurs zones sensibles soit revue au
moins tous les quatre ans. Cette liste devait donc être revue avant le 31 décembre 1997 et doit
l’être à nouveau avant le 31 décembre 2001, et ainsi de suite. Seuls la France et le Royaume-Uni
ont revu la liste initiale de leurs zones sensibles, respectivement, en 1999 et en 1998. L’Autriche
a fait savoir que sa procédure de révision n’avait pas mis en évidence de masses d’eau à désigner
comme sensibles.

Entre 1998 et 2000, la Commission a chargé un consultant de vérifier les identifications de
zones sensibles faites par les dix États membres précités (13). Cette vérification fait apparaître des
insuffisances dans l’identification des zones sensibles pour ces dix États membres (14). Cette
étude a mis en évidence d’autres zones potentiellement sensibles pour des raisons d’eutrophisa-
tion et de concentration élevée en nitrates dans les eaux de surface destinées à l’alimentation en
eau potable. Il ressort de cette étude que beaucoup d’États membres ont insuffisamment pris en
compte le degré d’eutrophisation de leurs eaux. En effet, la mer du Nord (depuis les eaux côtières
du nord de la France jusqu’à la Suède), la mer Baltique et la mer Adriatique connaissent toutes
de graves problèmes d’eutrophisation. La Commission considère que la Belgique, la France,
l’Italie, la Finlande, la Suède et le Royaume-Uni n’ont pas pris toutes les mesures nécessaires de
réduction des nutriments (azote et phosphore) contenus dans les eaux usées pour remédier à
cette situation. La Commission estime en outre que la Grèce, l’Espagne, la France, l’Irlande,

12

(12) Les parties de bassins versants non prises en compte par ces États membres apparaissent en rose non hachuré sur les
cartes. Les zones roses non hachurées en Allemagne correspondent au territoire des régions de Saxe et de Saxe-Anhalt.
Toutefois, ces deux régions ont pris, en juillet 2000, la décision de généraliser le traitement tertiaire de l’azote et du
phosphore sur l’ensemble de leur territoire, afin de lutter contre l’eutrophisation des eaux côtières de la mer du Nord
et de la mer Baltique.

(13) Vérification des zones vulnérables identifiées au titre de la directive sur les nitrates et des zones sensibles identifiées au
titre de la directive sur les eaux urbaines résiduaires — rapports ERM entre mars 1999 et juin 2000.

(14) Les masses d’eau, qui selon la Commission auraient dû être identifiées comme sensibles, sont montrées en rose foncé
sur les cartes; les bassins versants correspondants, où aurait dû être prévu un traitement poussé (tertiaire) des rejets
urbains, sont en rose hachuré.



l’Italie, le Portugal et le Royaume-Uni n’ont pas pris, eux non plus, toutes les mesures nécessaires
concernant les rejets d’eaux urbaines résiduaires qui contribuent à des phénomènes d’eutrophi-
sation plus localisés, sur les côtes de l’océan Atlantique, de la Manche, de la mer du Nord, de la
mer d’Irlande ou de la mer Méditerranée.

Pour ce qui concerne l’eutrophisation, la Commission a également commandé deux rapports
portant sur les méthodes appliquées par les États membres pour identifier les masses d’eau
eutrophes ou potentiellement eutrophes et proposant des recommandations pour harmoniser ces
méthodes au vu des connaissances scientifiques actuelles. Le premier rapport concerne les eaux
côtières (15) et le second les eaux douces (16).

La Commission a également connaissance des manquements de certains États membres au troi-
sième critère d’identification des zones sensibles. En particulier, la protection de nombreuses
eaux de baignade et des eaux conchylicoles nécessite un traitement tertiaire de réduction des
polluants microbiologiques contenus dans les rejets urbains qui peuvent affecter ces eaux. Pour-
tant, seuls l’Espagne, la France, l’Italie et le Portugal ont tenu compte, et seulement pour
certaines de leurs eaux côtières, de ce critère concernant la protection des eaux de baignade et des
eaux conchylicoles lors de l’identification de leurs zones sensibles.
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(15) Critères utilisés pour la définition de l’eutrophisation dans les eaux côtières/marines — ERM — avril 2000.
(16) Critères pour l’identification des eaux douces sujettes à l’eutrophisation — Commission européenne — Centre

commun de recherche — janvier 2001.





En réponse à la demande que la Commission leur a adressée par lettre du 23 avril 1999, les États
membres ont transmis la situation des agglomérations qu’ils estiment être concernées par les
zones sensibles, telles qu’ils les ont identifiées. La situation figurant ci-après n’intègre donc pas
les agglomérations situées dans des parties de bassins versants de zones sensibles non prises en
compte par les États membres (zones roses sur les cartes), ni celles situées dans les bassins
versants de zones considérées comme potentiellement sensibles par la Commission (zones roses
hachurées).

La première partie du tableau figurant ci-après indique le nombre et la charge organique des
agglomérations dont l’EH est supérieur à 10 000 et qui, selon les États membres, doivent assurer
un traitement rigoureux (tertiaire) pour protéger des zones sensibles. Cette charge représente
bien évidemment un pourcentage élevé de la charge organique totale de l’État membre pour ceux
qui ont décidé d’appliquer un traitement tertiaire sur tout leur territoire (18) (Danemark,
Luxembourg, Pays-Bas, Finlande et Suède) ou sur une grande partie de leur territoire (Alle-
magne). À l’opposé, d’autres États membres (Grèce, Espagne, Irlande, Italie, Autriche et
Portugal) considèrent que cette obligation de traitement tertiaire pour protéger des zones
sensibles concerne moins de 10 % de la charge organique totale de l’État membre, et donc aussi
un nombre réduit d’agglomérations. Les pourcentages pour la France et le Royaume-Uni sont
légèrement plus élevés, dans la mesure où la charge organique devant faire l’objet d’un traitement
tertiaire s’élève, respectivement, à 25 et 18 % dans ces deux États membres.

L’évaluation du degré de conformité des 3 247 agglomérations concernées, parmi les quelque
20 000 agglomérations couvertes par la directive, porte à la fois sur les systèmes de collecte et les
systèmes de traitement. En ce qui concerne le type de traitement tertiaire requis pour réduire ou
prévenir l’eutrophisation des eaux réceptrices, la Commission considère que les rejets d’azote et
de phosphore sont tous deux source d’eutrophisation, que ce soit dans les eaux douces, les eaux
de mer ou les estuaires. Il est scientifiquement établi que l’azote est en général le facteur prédo-
minant d’eutrophisation des eaux côtières, le phosphore étant en général le facteur prédominant
d’eutrophisation des eaux douces. Ainsi, pour l’évaluation de la conformité du traitement, la
Commission considère donc que, sauf preuve scientifique du contraire pour certaines masses
d’eau, il faut assurer au minimum le traitement du phosphore pour lutter contre l’eutrophisation
des eaux douces et celui de l’azote pour lutter contre l’eutrophisation des eaux côtières et des
estuaires. Néanmoins, les études les plus récentes montrent que, dans les eaux douces comme
dans les eaux de mer, l’azote et le phosphore peuvent être tous deux des facteurs limitants, simul-
tanément ou à tour de rôle, selon les variétés d’algues et les saisons, et qu’une réduction de ces
deux nutriments à la fois est souvent nécessaire.

En plus des mesures relatives aux travaux de traitement à réaliser cas par cas, un certain nombre
d’États membres ont pris des mesures visant à réduire le phosphore dans les détergents. Ces
mesures contribuent sans conteste de manière significative à la réduction des charges polluantes.

L’Allemagne et la France n’ont pas fourni les informations demandées par la Commission sur la
conformité des agglomérations concernées par les zones sensibles.

4. SITUATION AU 31 DÉCEMBRE 1998 
DANS LES AGGLOMÉRATIONS CONCERNÉES
PAR LES ZONES SENSIBLES (17)
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(17) Dans le cadre du présent Rapport, les agglomérations concernées par les zones sensibles sont les agglomérations qui
sont situées dans les bassins versants correspondants des zones sensibles et qui contribuent à la pollution de ces zones
(voir article 5 de la directive 91/271/CEE du Conseil). Le terme «agglomération» doit être interprété au sens de la
directive 91/271/CEE, article 2, paragraphe 4.

(18) La Belgique a également été considérée comme devant prévoir un traitement tertiaire dans toutes ses agglomérations
de plus de 10 000 EH, bien que la Région wallonne n’ait pas officiellement pris la décision de le faire.



Le Luxembourg et les Pays-Bas ont déclaré qu’ils n’ont pas vérifié la conformité du traitement
des eaux usées de chaque agglomération concernée, mais qu’ils ont pris en considération, comme
le permet l’article 5, paragraphe 4, de la directive, le pourcentage global de réduction de la charge
en azote et en phosphore sur l’ensemble de leur territoire. Ces deux États membres indiquent
toutefois qu’ils n’ont pas atteint au 31 décembre 1998 le taux de 75 % de réduction de l’azote et
du phosphore requis par la directive. L’Allemagne a également fait savoir à la Commission,
en janvier 2001, qu’elle avait, elle aussi, l’intention de recourir à une appréciation globale du
niveau de réduction de l’azote et du phosphore pour toutes les agglomérations allemandes
concernées par les zones sensibles. Parmi les treize États membres qui ont fourni des informa-
tions suffisantes pour les agglomérations qu’ils considèrent comme concernées par les zones
sensibles, seuls le Danemark et l’Autriche paraissent, selon l’interprétation de la Commission,
presque en conformité avec la directive. Pour le Danemark, seules deux agglomérations n’étaient
pas conformes aux dispositions de la directive au 31 décembre 1998. Pour l’Autriche, une seule
agglomération était non conforme. Tous les autres États membres semblent nettement en deçà
du degré de conformité requis à cette échéance. La plupart des États membres prévoient d’at-
teindre l’objectif de mise en conformité entre 1999 et 2005.
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À la différence de l’identification des zones sensibles, qui est une obligation, l’identification des
zones moins sensibles est une possibilité donnée aux États membres pour certaines eaux côtières
et certains estuaires qui, en raison de la morphologie, de l’hydrologie ou des conditions hydrau-
liques spécifiques de la zone, pourraient recevoir des rejets d’eaux urbaines résiduaires ayant subi
un traitement moins rigoureux que le traitement secondaire sans que l’environnement en soit
altéré.

L’Espagne, le Portugal et le Royaume-Uni ont identifié des zones moins sensibles de ce type. La
Commission rappelle à ce sujet que les zones d’eaux côtières et d’estuaires sensibles ou poten-
tiellement sensibles ou les masses d’eau adjacentes à ces zones sensibles ou potentiellement
sensibles ne remplissent pas les conditions requises pour être identifiées comme moins sensibles
si elles sont susceptibles d’être affectées par des rejets. Ainsi, les eaux de baignade et les eaux
conchylicoles, particulièrement fragiles et sensibles aux rejets d’eaux usées, et les masses d’eau
situées à proximité immédiate, si elles sont susceptibles d’être affectées par des rejets, ne peuvent
être désignées comme moins sensibles. En ce sens, la Commission conteste certaines identifica-
tions de zones moins sensibles en Irlande du Nord, sur la côte ouest du Portugal, à Madère, aux
Açores, aux îles Canaries et sur la côte de l’Andalousie. Concernant l’Andalousie, la Commission
considère également qu’en toute hypothèse les eaux de la mer Méditerranée, du fait des marées
très réduites, ne satisfont pas aux critères hydrologiques et aux conditions hydrauliques néces-
saires pour être identifiées comme moins sensibles.

Il est important de rappeler que chaque cas de traitement moins rigoureux que le traitement
secondaire avant rejet dans une zone moins sensible doit faire l’objet d’une demande de déroga-
tion: les États membres doivent présenter des études approfondies à la Commission montrant
que ces rejets n’altéreront pas l’environnement (article 6, paragraphe 2) et, dans des circonstances
devant rester exceptionnelles pour les agglomérations de plus de 150 000 EH, démontrant qu’un
traitement plus poussé ne présente pas d’intérêt pour l’environnement (article 8, paragraphe 5).
La Commission doit évaluer ces études et prendre les mesures appropriées après avoir soumis le
projet au comité institué par l’article 18 et, le cas échéant, au Conseil.

En 1999, le Portugal a demandé une dérogation pour l’agglomération de la côte d’Estoril
(720 000 EH), près de Lisbonne. Ce cas doit faire l’objet d’une décision en 2001. En décembre
2000, le Royaume-Uni a transmis à la Commission des études approfondies au sens de l’ar-
ticle 6, paragraphe 2. Elles concernent les agglomérations écossaises de Stornoway (53 000 EH)
et de Lerwick (30 000 EH). L’Espagne n’a transmis aucune demande de dérogation. Dans ces
conditions, la Commission considère que, mis à part ces trois agglomérations, toutes les agglo-
mérations de l’UE ayant un EH de plus de 15 000 doivent être équipées au minimum d’instal-
lations de traitement secondaire depuis le 31 décembre 2000, y compris celles qui rejettent leurs
effluents dans des eaux identifiées comme moins sensibles.

5. ZONES MOINS SENSIBLES 19





En plus de l’évaluation du degré de conformité à la date du 31 décembre 1998, la Commission
a souhaité mettre à la disposition des Européens, dans un souci d’information et de transparence,
une photographie du niveau de traitement des eaux urbaines résiduaires à cette date dans toutes
les grandes villes européennes.

La Commission a demandé ces informations par lettre du 22 mars 2000. Les renseignements
fournis par les États membres ont été reportés sur les cartes figurant ci-après. Seules l’Allemagne
et la France (19) n’ont pas répondu à la demande de la Commission. À chaque grand centre
urbain correspond un seul niveau de traitement global, même si ce centre urbain comprend
plusieurs agglomérations (20) au sens de la directive. La Commission a voulu par cette méthode
donner une information lisible au citoyen. Seule l’Italie a fourni des noms qui souvent ne corres-
pondent pas au nom de la grande ville concernée.

La situation au 31 décembre 1998 (21) dans les 527 villes de plus de 150 000 EH se présentait
de la manière suivante:

• 78 villes disposaient au 31 décembre 1998 d’un traitement secondaire + tertiaire complet
(points bleus sur les cartes);

• 221 villes disposaient d’un traitement secondaire complet ou d’un traitement secondaire
complet + tertiaire incomplet (points verts);

• 57 villes disposaient d’un traitement secondaire incomplet ou d’un traitement primaire pour
tout ou partie de leurs effluents (points jaunes);

• 37 villes ne disposaient d’aucun traitement (points rouges);

• pour 134 villes, la Commission n’a pas obtenu d’informations complètes (points orange).

Il est important de préciser que la plupart des 37 villes qui ne disposaient d’aucun traitement au
31 décembre 1998 et des 57 autres qui ne disposaient que d’un traitement très incomplet ont
programmé des investissements pour remédier à cette situation insuffisante. Certains travaux
étaient déjà achevés en février 2001, mais dans la majorité des grandes villes il faut s’attendre à
des retards de cinq à dix ans.

6. SITUATION EN MATIÈRE DE TRAITEMENT 
AU 31 DÉCEMBRE 1998 DANS LES GRANDES
VILLES EUROPÉENNES

21

(19) Pour la France, la Commission a utilisé les données publiques du réseau national de données sur l’eau, le RNDE, qui
présentent la situation en 1996, ainsi que des données actualisées pour quelques villes.

(20) Agglomération au sens de la directive: une zone dans laquelle la population et/ou les activités économiques sont suffi-
samment concentrées pour qu’il soit possible de collecter les eaux urbaines résiduaires pour les acheminer vers une
station d’épuration ou un point de rejet final.

(21) Situation en 1996 pour la France, en 2000 pour l’Espagne.





7.1. Belgique

En Belgique, la mise en œuvre de la directive est de la compétence des trois régions: Flandre,
Wallonie, Région de Bruxelles-Capitale.

7.1.1. Identification des zones sensibles

La Flandre a identifié, en 1992 et 1995, l’ensemble de ses eaux, y compris ses eaux côtières,
comme sensibles. En 1994, la Région de Bruxelles-Capitale a également identifié la Senne, la
rivière qui la traverse, comme sensible. En 1995, la Wallonie a identifié certaines portions de ses
rivières comme sensibles, essentiellement dans l’objectif de protéger ses captages d’eau potable.
La Région wallonne n’a ainsi pas pris en compte le fait que ses eaux aboutissent en Région
flamande, où les eaux ont été identifiées comme sensibles, puis atteignent la mer du Nord, dont
les eaux côtières ont également été désignées comme sensibles. En juin 2000, les autorités
wallonnes ont annoncé leur intention de considérer, pour les raisons évoquées ci-dessus, l’en-
semble de leur territoire comme zone sensible. Cependant, au 15 février 2001, la Commission
n’avait pas encore reçu la notification formelle de cette identification.

7.1.2. Situation des agglomérations concernées par les zones sensibles

La conformité des agglomérations concernées par les zones sensibles a été évaluée en ce qui
concerne les 189 agglomérations belges de plus de 10 000 EH, y compris celles de la Région
wallonne pour lesquelles l’obligation du traitement tertiaire n’a pas encore force de loi. Les résul-
tats, résumés dans le tableau figurant ci-après, montrent que, à la date du 31 décembre 1998,
6 % seulement des agglomérations respectaient les obligations de la directive. La Région
flamande et la Région de Bruxelles-Capitale prévoient d’être en conformité en 2004-2005. Le
retard risque d’être encore plus important en Région wallonne, compte tenu du volume des
investissements à réaliser.

7. SITUATION DANS CHAQUE ÉTAT MEMBRE 23

7.1.3. Situation du traitement dans les grandes villes

Les grandes villes de Flandre disposaient au 31 décembre 1998 d’un traitement de niveau secon-
daire, alors que le traitement tertiaire était requis. La situation est plus contrastée en Wallonie,
où, si Mons dispose d’un traitement tertiaire, les villes de Charleroi et de Liège ne disposent
quant à elles d’aucun traitement pour la majeure partie de leur population. La ville de Bruxelles
n’assurait aucun traitement des eaux usées au 31 décembre 1998. Une première station d’épura-
tion traite depuis l’automne 2000 un tiers des eaux usées, au niveau secondaire, c’est-à-dire à un
niveau inférieur au niveau requis par la directive. La deuxième station d’épuration de Bruxelles
est en projet et ne sera pas opérationnelle avant 2004 ou 2005.

B Nombre % Charge (EH) %

Agglomérations
concernées par les ZS 189 7 801 350

Agglomérations
conformes au 31 décembre 1998 12 6,3 468 081 6,0

Agglomérations
non conformes au 31 décembre 1998 177 93,7 7 333 268 94,0



7.2. Danemark

7.2.1. Identification des zones sensibles

Le Danemark a décidé d’appliquer, au titre de l’article 5, paragraphe 8, de la directive, un trai-
tement rigoureux (traitement tertiaire de l’azote et du phosphore) sur l’ensemble de son terri-
toire. Il n’est donc pas tenu d’identifier des zones sensibles aux fins de la directive.

7.2.2. Situation des agglomérations de plus de 10 000 équivalents habitants

Le Danemark compte 125 agglomérations de plus de 10 000 EH. Les autorités danoises ont
indiqué que, parmi celles-ci, 123 disposaient au 31 décembre 1998 d’un système de collecte et
de traitement rigoureux (traitement secondaire + traitement tertiaire de l’azote et du phosphore).
Seules les agglomérations d’Aså et de Tange n’étaient pas conformes aux obligations de la direc-
tive à cette date. Le Danemark est l’État membre qui affiche le meilleur bilan en la matière. La
conformité est quasi totale pour toutes les agglomérations de plus de 10 000 EH situées sur son
territoire.
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7.2.3. Situation du traitement dans les grandes villes

Cinq villes danoises ont plus de 150 000 EH. Il s’agit d’Ålborg, d’Århus, de Fredericia, de
Copenhague et d’Odense. Comme il est précisé plus haut, ces cinq villes assurent un traitement
tertiaire complet de l’azote et du phosphore.

7.3. Allemagne

7.3.1. Identification des zones sensibles

En Allemagne, la mise en œuvre de la directive est de la compétence des seize régions. Celles-ci
ont dû procéder à l’identification de leurs zones sensibles. Il ressort de cette identification que les
régions allemandes ont décidé d’équiper d’un traitement rigoureux (tertiaire) les agglomérations
situées sur les bassins versants de la mer du Nord et de la mer Baltique (22). La Bavière et le
Bade-Wurtemberg ont pris la même décision pour les agglomérations situées dans le bassin

DK Nombre % Charge (EH) %

Agglomérations
de plus de 10 000 EH 125 6 876 605

Agglomérations
conformes au 31 décembre 1998 123 98,4 6 848 167 99,6

Agglomérations
non conformes au 31 décembre 1998 2 1,6 28 439 0,4

(22) La totalité du territoire de Saxe et de Saxe-Anhalt n’apparaît pas comme un bassin versant de zone sensible sur les
cartes, du fait d’une décision tardive (juillet 2000) de ces deux régions.



versant du lac de Constance, de certains lacs bavarois et du Danube supérieur. Seule la partie
principale du bassin hydrographique du Danube située en Allemagne n’a pas été considérée
comme un bassin versant de zone sensible.

7.3.2. Situation des agglomérations concernées par les zones sensibles

Les autorités allemandes ont fourni une liste de 1 685 agglomérations de plus de 10 000 EH
situées dans le bassin versant de zones sensibles, représentant un équivalent habitant de
110 millions et 78 % de l’équivalent habitant couvert par la directive en Allemagne (23). Elles
ont également indiqué que toutes ces agglomérations disposaient au 31 décembre 1998 d’un
système de collecte conforme aux dispositions de la directive. Par contre, elles n’ont pas donné
d’informations sur la conformité du traitement à cette date. La Commission ne dispose donc
d’aucune donnée pour apprécier le niveau de traitement et de conformité de l’Allemagne à
l’échéance du 31 décembre 1998. Dans un courrier adressé à la Commission en janvier 2001, les
autorités allemandes indiquent qu’elles ont finalement choisi d’évaluer cette conformité non pas
agglomération par agglomération mais, comme le prévoit l’article 5, paragraphe 4, de la direc-
tive, en prenant en considération le pourcentage global de réduction de la charge en azote et en
phosphore sur l’ensemble des bassins versants des zones sensibles.

7.3.3. Situation du traitement dans les grandes villes

L’Allemagne n’a pas communiqué la situation du traitement dans les grandes villes. Dans un
courrier transmis à la Commission en janvier 2001, elle a seulement indiqué la situation d’une
dizaine d’entre elles, sur près de 129 grandes villes de plus de 150 000 EH recensées en Alle-
magne.

7.4. Grèce

7.4.1. Identification des zones sensibles

La Grèce a identifié ses zones sensibles très tardivement, en août 1999, soit cinq ans et demi
après la date limite fixée par la directive, et même après la date limite du 31 décembre 1998
prévue pour la mise en œuvre des mesures nécessaires à leur protection. Trente-quatre lacs,
rivières, estuaires et masses d’eaux côtières ont ainsi été désignés comme sensibles, sur la base du
critère d’eutrophisation. Dans son étude de vérification réalisée pour la Commission en 2000, le
consultant a conclu que seize masses d’eau supplémentaires (eaux côtières, lacs et rivières)
auraient dû aussi être identifiées comme sensibles selon les critères d’eutrophisation et de protec-
tion des eaux destinées à l’alimentation en eau potable. L’étude indique notamment que la partie
intérieure du golfe de Saronique, qui reçoit les effluents d’Athènes, ainsi que le golfe de Thessa-
lonique, qui reçoit les effluents de la ville éponyme, auraient dû être identifiés comme sensibles
du point de vue de l’eutrophisation. L’identification des zones sensibles en Grèce fera l’objet de
nouvelles discussions entre les autorités grecques et la Commission.
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(23) Ces chiffres ne prennent pas en compte la totalité du territoire de Saxe et de Saxe-Anhalt.



7.4.2. Situation des agglomérations concernées par les zones sensibles

Il ressort du premier courrier des autorités grecques transmis en juin 2000 que 33 aggloméra-
tions de plus de 10 000 EH sont situées dans le bassin versant d’une zone sensible et nécessi-
taient un traitement tertiaire au 31 décembre 1998. Dans un deuxième courrier de janvier 2001,
ces mêmes autorités précisent qu’en fait les agglomérations à prendre en compte ne sont qu’au
nombre de 16, car la taille des agglomérations initialement communiquées avait été surévaluée à
la suite d’une réorganisation administrative des municipalités. Dans les deux cas, il apparaît que
les agglomérations grecques qui doivent être dotées d’un traitement tertiaire ne représentent que
6 à 8 % de la charge organique des agglomérations grecques couvertes par la directive. Le degré
de conformité à la date du 31 décembre 1998 était également faible car, d’après l’évaluation de
la Commission, seules 4 des 16 ou 33 agglomérations étaient conformes. Il s’agit de Livadia, de
Karpenisi, de Komotini et d’Árta.

7.4.2.1. PREMIÈRE VERSION
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EL Nombre % Charge (EH) %

Agglomérations
concernées par les ZS 33 881 400

Agglomérations
conformes au 31 décembre 1998 4 12,1 123 396 14,0

Agglomérations
non conformes au 31 décembre 1998 29 87,9 758 004 86,0

7.4.2.2. DEUXIÈME VERSION

EL Nombre % Charge (EH) %

Agglomérations
concernées par les ZS 16 646 000

Agglomérations
conformes au 31 décembre 1998 4 25,0 122 740 19,0

Agglomérations
non conformes au 31 décembre 1998 12 75,0 523 260 81,0

Par ailleurs, les autorités grecques ont donné des informations sur ces mêmes agglomérations
concernées par les zones sensibles au 31 décembre 2000. La situation a bien progressé puisqu’à
cette date 10 agglomérations étaient jugées en conformité.

7.4.3. Situation du traitement dans les grandes villes

La Grèce compte 6 villes de plus de 150 000 EH: Athènes, Thessalonique, Iráklion, Elefsina
Aspropyrgos, Metamorphosis et Patras. Athènes et Thessalonique représentent à elles deux un
équivalent habitant de plus de 4 millions, soit près de la moitié de la population grecque.

Au 31 décembre 1998, Iráklion et Metamorphosis disposaient d’un traitement secondaire,
Athènes d’un traitement primaire, Thessalonique d’un traitement secondaire incomplet, tandis



que Patras et Elefsina Aspropyrgos n’assuraient aucun traitement. Au 31 décembre 2000, la
situation s’est améliorée à Thessalonique, où à la fin de 2000 avait été mis en service un traite-
ment secondaire complet suivi d’un traitement de l’azote. Des projets sont en cours à Patras, à
Elefsina Aspropyrgos et à Athènes. La station d’épuration de Patras doit être opérationnelle en
2001. Pour l’agglomération d’Athènes, il a été décidé en 2000 de construire une station de trai-
tement secondaire avec traitement de l’azote.

7.5. Espagne

7.5.1. Identification des zones sensibles

En Espagne, la liste des zones sensibles correspondant à des masses d’eaux «intercommunau-
taires», c’est-à-dire qui concernent plusieurs régions, a été établie au niveau national par un règle-
ment du 25 mai 1998. D’autre part, l’identification des zones sensibles au sein d’une même
région, dénommées «zones sensibles intracommunautaires», est de la compétence des autorités
régionales. Ainsi, les documents transmis par l’Espagne font référence à l’identification de zones
sensibles par certaines autorités régionales, notamment en Catalogne, en Galice ou dans les îles
Baléares, mais les zones spécifiques n’ont pas été notifiées officiellement à la Commission. Seule
l’Andalousie a, en mars 1999, identifié officiellement, par un décret, ses zones sensibles et ses
zones moins sensibles, mais l’Espagne n’a indiqué sur les documents transmis en novembre 2000
à la Commission que deux des sept zones sensibles ainsi identifiées en 1999 par l’Andalousie.
L’Espagne a utilisé les trois critères de la directive pour l’identification des zones sensibles: lutte
contre l’eutrophisation, protection des eaux destinées à la production d’eau potable et protection
des eaux de baignade.

Le rapport établi en janvier 2000 sur la vérification de l’identification des zones sensibles en
Espagne met en évidence 44 masses d’eau supplémentaires qui auraient dû être identifiées
comme sensibles au titre de l’eutrophisation. Ce sont essentiellement des retenues d’eaux douces,
ainsi que des eaux côtières et des estuaires en Andalousie, aux Asturies, aux Baléares, en Canta-
brie, en Galice et au Pays basque.

7.5.2. Situation des agglomérations concernées par les zones sensibles

Il ressort des différents documents transmis par les autorités espagnoles à la Commission que
120 agglomérations espagnoles nécessiteraient, d’après celles-ci, un traitement tertiaire pour la
protection de zones sensibles. Ces agglomérations représentent à peine 8 % de la charge
polluante concernée par la directive en Espagne.

La liste ne tenait pas compte des rejets des agglomérations dans les 44 masses d’eau potentielle-
ment sensibles mentionnées ci-dessus. De plus, la liste omettait de nombreuses agglomérations
situées dans les bassins versants de zones potentiellement sensibles. Par exemple, la partie aval de
l’Èbre située en Catalogne apparaît sensible sur les documents transmis par l’Espagne, mais il
n’est pas prévu de traitement tertiaire dans les agglomérations des autres régions situées en
amont, dans le bassin hydrographique de cette même rivière. Il en est de même pour les bassins
versants des fleuves suivants: Guadalquivir, Guadiana, Júcar, Tage et Douro. La Commission
estime donc que, compte tenu du nombre de masses d’eau à protéger et de leurs bassins versants,
une grande partie des agglomérations espagnoles devraient être équipées d’un traitement
tertiaire.
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7.5.3. Situation du traitement dans les grandes villes

En novembre 2000, l’Espagne a communiqué la situation des grandes villes en 2000, mais pas
au 31 décembre 1998.

La situation en 2000 des 72 grandes villes espagnoles de plus de 150 000 EH est la suivante:

• 8 villes disposent d’un traitement tertiaire: il s’agit d’Almería, de Bilbao, de Calvia,
d’Oviedo, de Valladolid, de Vitoria-Gasteiz, de Xirivella et de Saragosse.

• 39 villes disposent d’un traitement secondaire complet, parmi lesquelles Madrid, Séville et
Valence.

• 18 villes disposent d’un traitement secondaire incomplet ou d’un traitement primaire. Parmi
celles-ci, il faut citer Barcelone, dont la situation est très insatisfaisante. La moitié de cette
ville, soit un équivalent habitant d’à peu près 1,7 million, est équipée d’un traitement
primaire et l’autre moitié rejette ses effluents en mer sans aucun traitement.

• 7 villes n’assurent aucun traitement des eaux usées: il s’agit de La Corogne, d’Alginet, de
Cadix, de Donostia-San Sebastian, de Gijón, de Logroño et de Tui.

Les autorités espagnoles indiquent que, pour une grande majorité des villes n’assurant aucun trai-
tement ou disposant d’un traitement insuffisant, les travaux de construction sont en cours,
comme à Alginet, à San Sebastian, à Logroño et à Barcelone, et que ces villes devraient être en
conformité dans deux ou trois ans. Pour les autres villes se trouvant dans le même cas, les stations
d’épuration sont en phase de projet ou d’adjudication.

7.5.4. Zones moins sensibles

L’Espagne est l’un des trois États membres, avec le Portugal et le Royaume-Uni, qui a identifié
des eaux côtières moins sensibles. Elle estime que les rejets dans ces zones moins sensibles d’eaux
usées traitées seulement au niveau primaire n’altéreront pas l’environnement. L’identification des
zones moins sensibles en Espagne est de la compétence des régions. Depuis 1997, l’Espagne
recense ces zones moins sensibles sur la côte méditerranéenne, atlantique et aux îles Canaries,
mais seule la région d’Andalousie a officiellement identifié, par un décret de mars 1999, des

Le type de traitement tertiaire requis par les autorités espagnoles pour les 120 agglomérations
figurant sur leur liste est le traitement de l’azote, du phosphore et de la pollution microbiolo-
gique, ou d’une combinaison de ces éléments. Environ 35 de ces 120 agglomérations sont esti-
mées conformes aux dispositions de la directive au 31 décembre 1998.
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E Nombre % Charge (EH) %

Agglomérations
concernées par les ZS 120 5 973 306

Agglomérations
conformes au 31 décembre 1998 35 29,2 1 433 593 24,0

Agglomérations
non conformes au 31 décembre 1998 85 70,8 4 539 713 76,0



zones moins sensibles sur tout son littoral (24). En novembre 2000, les autorités nationales espa-
gnoles ont indiqué à la Commission que, après consultation des régions, seules les îles Canaries
présentent encore des zones moins sensibles, qui sont elles-mêmes en cours d’examen. La
Commission n’a toutefois pas reçu notification de l’abrogation de l’article 3, paragraphe 2, du
décret de mars 1999 de la région andalouse identifiant les zones moins sensibles.

Comme il est indiqué au chapitre 5 du présent Rapport, la Commission conteste l’identification
d’une grande partie des zones moins sensibles aux îles Canaries et en Andalousie, estimant que
les rejets traités seulement au niveau primaire peuvent affecter la qualité des nombreuses masses
d’eaux de baignade de ces deux régions. De plus, la Commission estime que l’Andalousie n’a pas
tenu compte, lors de cette identification, du fait que les rejets pourraient affecter des masses
d’eau situées à proximité et désignées comme sensibles, dans la région andalouse elle-même ainsi
que dans celle de l’Algarve, au Portugal. D’une manière générale, la Commission considère,
comme il est précisé au chapitre 5, que les eaux de la mer Méditerranée ne satisfont pas aux
critères des zones moins sensibles définis par la directive, en raison de leurs caractéristiques
hydrodynamiques.

L’Espagne n’a transmis à la Commission aucune demande de dérogation pour un traitement
moins rigoureux que le traitement secondaire avant rejet dans une zone moins sensible. La
Commission considère donc que toutes les agglomérations espagnoles de plus de 15 000 EH
doivent être équipées d’un traitement au moins secondaire depuis le 31 décembre 2000, y
compris celles qui rejettent leurs effluents dans des zones identifiées comme moins sensibles par
les autorités espagnoles.

7.6. France

7.6.1. Identification des zones sensibles

La France a établi formellement une première liste de zones sensibles en novembre 1994, en
utilisant les trois critères de la directive. Elle a revu cette première liste en août 1999, en y ajou-
tant notamment un certain nombre de zones sensibles. La carte figurant ci-après prend en
compte cette révision. Les autorités françaises n’ont pas précisé, comme le demandait la
Commission, le ou les critères utilisés pour chaque masse d’eau identifiée comme sensible.

Elles n’ont pas non plus fait la distinction entre, d’une part, les masses d’eau polluées ou suscep-
tibles de l’être et, d’autre part, les bassins versants de ces masses d’eau, qui devraient faire l’objet
de mesures de protection. Elles ont dénommé les deux types de zones comme «sensibles». En
conséquence, la Commission ne peut que constater un manque de lisibilité des objectifs de la
France pour ce qui concerne la protection des zones sensibles.

D’autre part, l’étude de vérification réalisée à l’initiative de la Commission en 1999 fait appa-
raître d’autres masses d’eau qui auraient dû être identifiées comme sensibles au titre de l’eutro-
phisation. Ce sont des masses d’eaux douces et côtières du bassin d’Artois-Picardie, de la baie de
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(24) Les zones moins sensibles identifiées par les autorités andalouses par décret du 2 mars 1999 sont les suivantes:
• de l’embouchure du Guadiana jusqu’au cap de Trafalgar, la frange comprise entre la limite extérieure des eaux terri-

toriales et la ligne située à un demi-mille nautique de la ligne de basse mer;
• du cap de Trafalgar jusqu’à la limite de la communauté autonome de Murcie, la frange comprise entre la limite exté-

rieure de la mer territoriale et la ligne située à un demi-mille nautique de la ligne de basse mer.



la Seine et de la partie aval de la Seine, des rivières et eaux côtières bretonnes, des cours d’eau
vendéens, la Vistre et l’étang de Thau.

7.6.2. Situation des agglomérations concernées par les zones sensibles

Les autorités françaises n’ont pas fourni les informations demandées par la Commission dans ses
courriers du 23 avril 1999 et du 22 mars 2000. Elles ont seulement transmis en décembre 2000
une carte des zones sensibles identifiées en 1994, avec indication de 281 agglomérations situées
dans ces zones. Une liste annexée indique que 151 agglomérations étaient conformes et que
130 agglomérations n’étaient pas conformes aux dispositions de la directive au 31 décembre
1998. Les autorités françaises précisent, dans une note accompagnant cette liste, que ces agglo-
mérations devraient être en conformité d’ici deux à trois ans.

Selon une évaluation réalisée par la Commission en utilisant les données du réseau national de
données sur l’eau (RNDE), les agglomérations concernées par les zones sensibles représentent
25 % de la charge totale des agglomérations françaises couvertes par la directive. La plupart des
grandes villes françaises se situent en dehors des zones sensibles identifiées par la France.

Pourtant, sur la base de l’étude de vérification des zones sensibles visée ci-dessus, la Commission
considère que des villes comme Lille ou Paris devraient faire l’objet d’un traitement tertiaire de
l’azote et du phosphore pour lutter contre les phénomènes d’eutrophisation des eaux douces et
marines situées en aval des rejets provenant de ces villes.

Dans une lettre circulaire parue dans une revue française en avril 1999, la ministre française de
l’environnement et de l’aménagement du territoire indique que seules 38 % des agglomérations
concernées par les zones sensibles respecteraient l’échéance du 31 décembre 1998, que 27 %
d’entre elles auront un retard de un à trois ans et 35 % un retard supérieur à quatre ans.

7.6.3. Situation du traitement dans les grandes villes

La France n’a pas répondu à la demande d’informations de la Commission sur la situation des
grandes villes de plus de 150 000 EH.

Selon le RNDE et d’autres informations recueillies par la Commission, la France compte 61 villes
de plus de 150 000 EH. Des villes comme Angers, Cholet, Colmar, Douai, Metz, Nantes ou
Royan sont équipées d’un traitement tertiaire. Beaucoup d’autres disposent d’un traitement 
secondaire complet. À l’opposé, dans certaines grandes villes, comme Lille, Marseille ou Bordeaux,
le traitement assuré est nettement insuffisant (traitement primaire ou secondaire très incomplet).

7.7. Irlande

7.7.1. Identification des zones sensibles

En 1994, l’Irlande a identifié comme sensibles au titre de l’eutrophisation quatre lacs (Lough
Derg, Lough Leane, Lough Oughter et Lough Ree) et six tronçons de rivières (River Boyne,
River Camlin, River Castlebar, River Liffey, River Nenagh et River Tullamore).

Il ressort de l’étude de vérification réalisée en 1999 pour la Commission que les autorités irlan-
daises n’ont pas identifié d’estuaires et de masses d’eaux côtières comme sensibles. Or, l’étude
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montre que 14 zones côtières et estuaires, parmi lesquels la baie de Dublin, ainsi que les estuaires
et la zone portuaire de Cork, souffrent de problèmes d’eutrophisation et auraient dû être identi-
fiés comme sensibles. Cette étude ajoute également six rivières (Proules, Dodder, Tolka, Cavan,
Brosna et Blackwater) et trois lacs (Muckno, Monalty et Ennell) à la liste des zones qui auraient
dû être identifiées comme sensibles.

L’Irlande n’a pas procédé à la révision de la liste des zones sensibles requise par la directive.

7.7.2. Situation des agglomérations concernées par les zones sensibles

Les autorités irlandaises ont installé des capacités de traitement tertiaire pour la réduction du
phosphore dans onze agglomérations concernées par les zones sensibles identifiées. Ces onze
agglomérations ne représentent que 6 % de la charge organique des agglomérations irlandaises
concernées par la directive.

La Commission considère que le traitement tertiaire devrait être beaucoup plus développé en
Irlande, et notamment le traitement tertiaire de l’azote et parfois du phosphore dans des villes
comme Dublin ou Cork pour lutter contre l’eutrophisation des eaux côtières et des estuaires.

Parmi les onze agglomérations considérées par l’Irlande comme devant être équipées d’un traite-
ment tertiaire du phosphore:

• sept sont jugées conformes aux dispositions de la directive au 31 décembre 1998: Athlone,
Castlebar, Killarney, Mullingar, Nenagh, Roscrea et Tullamore;

• les quatre autres (Cavan, Longford, Navan et Osberstwon) n’étaient pas conformes au
31 décembre 1998, mais les autorités irlandaises ont indiqué qu’elles le seraient au plus tard
en 2001.
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IRL Nombre % Charge (EH) %

Agglomérations
concernées par les ZS 11 237 000

Agglomérations
conformes au 31 décembre 1998 7 63,6 135 000 57,0

Agglomérations
non conformes au 31 décembre 1998 4 36,4 102 000 43,0

7.7.3. Situation du traitement dans les grandes villes

L’Irlande compte trois villes de plus de 150 000 EH:

• Dundalk (180 000 EH) ne disposait d’aucun traitement au 31 décembre 1998, mais un trai-
tement secondaire devait entrer en service à la fin de 2000.

• Cork (302 000 EH) ne disposait pas non plus d’un traitement des eaux usées au
31 décembre 1998. Un traitement secondaire est prévu pour la fin de 2003. Compte tenu
de l’eutrophisation des eaux côtières et des estuaires à cet endroit, la Commission considère
que la ville de Cork devrait être équipée d’un traitement tertiaire de l’azote et du phosphore.



• Dublin (1,437 million d’EH) ne disposait au 31 décembre 1998 que d’un traitement
primaire pour 1 million d’EH. Il est prévu de mettre en service un traitement secondaire en
2002. La Commission considère qu’il faudrait aussi un traitement tertiaire, au moins de
l’azote, pour lutter contre l’eutrophisation de la baie de Dublin.

7.8. Italie

7.8.1. Identification des zones sensibles

En mai 1999, l’Italie a désigné, dans son décret-loi transposant la directive dans le droit national,
un certain nombre de zones sensibles. Les lacs situés à une altitude inférieure à 1 000 mètres au-
dessus du niveau de la mer, ainsi que les cours d’eau qui y sont reliés sur un tronçon de 10 kilo-
mètres à partir de la ligne côtière, ont ainsi été identifiés. Dans la carte et les tableaux joints aux
informations transmises par l’Italie à la Commission en janvier 2000, sept lacs apparaissent
comme sensibles: Iseo, Garlate Olginate, Como, Lugano, Maggiore, Trasimeno et San Giovanni-
Fiume Naro. Ont également été identifiées la zone lagunaire d’Ortobello, sur la côte méditerra-
néenne, ainsi que les zones suivantes de la côte adriatique: la zone côtière nord-ouest de l’Adria-
tique, de l’embouchure de l’Adige à Pesaro, et les cours d’eau qui y sont reliés sur une longueur
de 10 kilomètres à partir de la ligne côtière, les zones lagunaires de Ravenne et Piallassa-Baiona,
la lagune de Venise, le delta du Pô, et aussi les vallées de Commaccio et les lacs saumâtres. Les
zones humides désignées conformément à la convention de Ramsar (25) ont également été iden-
tifiées comme sensibles. Les critères utilisés sont les trois critères de la directive.

En janvier 2001, les autorités italiennes ont transmis à la Commission une nouvelle liste de
187 zones sensibles en indiquant qu’aucune agglomération de plus de 10 000 EH n’était
concernée par ces zones. La Commission rappelle que les agglomérations de plus de 10 000 EH
concernées par les zones sensibles sont non seulement celles qui déversent directement leurs
effluents dans ces zones sensibles, mais aussi celles qui sont situées dans les bassins versants de ces
zones et qui contribuent à la pollution de ces zones. La Commission rappelle également qu’il est
inutile d’identifier des zones sensibles au titre de la directive si aucune agglomération de plus de
10 000 EH n’est concernée.

En 2000, la Commission a fait procéder à la vérification des zones sensibles identifiées par l’Italie
en mai 1999. Cette vérification portait sur les critères de lutte contre l’eutrophisation et de
protection des eaux de captage d’eau potable contre les nitrates. Les zones suivantes auraient dû,
d’après cette vérification, être identifiées comme sensibles par les autorités italiennes: les lacs de
Garde et d’Idro (26), les affluents du Pô (Sarca-Minco, Oglio, Adda, Lambro-Olona-Meridion et
Ticino), la rivière Arno en aval de Florence et son affluent, la Greve, le golfe de Castelmarre en
Sicile et les eaux côtières de la partie nord de l’Adriatique.

7.8.2. Situation des agglomérations concernées par les zones sensibles

D’après les informations transmises par les autorités italiennes en janvier 2000, seules 51 agglo-
mérations de plus de 10 000 EH nécessitent un traitement tertiaire des effluents pour assurer la
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(25) Convention internationale concernant la protection des zones humides.
(26) Ces deux lacs apparaissent dans la liste des 187 zones sensibles transmises par les autorités italiennes en janvier 2001.



7.8.3. Situation du traitement dans les grandes villes

L’Italie compte 72 villes de plus de 150 000 EH. D’après les informations transmises par les
autorités italiennes en janvier 2001, la situation du traitement des eaux usées de ces villes, au
31 décembre 1998, était la suivante:

• 30 villes, parmi lesquelles Bari, Bergame, Brescia, Livourne, Messine, Palerme, Parme,
Ravenne, Rome et Vérone, disposaient d’un traitement tertiaire.

• 29 villes, parmi lesquelles Bologne, Cagliari, Catania, Gênes, Modène, Monza, Naples,
Padoue, Rimini, Turin et Venise, disposaient d’un traitement secondaire complet. En ce qui
concerne Turin, le traitement tertiaire de l’azote est prévu pour 2001. Il n’est pas prévu de
doter des villes comme Padoue ou Venise d’un traitement tertiaire adéquat, alors qu’elles
contribuent pourtant à la pollution de zones sensibles.

protection des zones sensibles. Elles ne représentent que 3 % de la charge organique de l’en-
semble des agglomérations italiennes couvertes par la directive.

La Commission considère que les autorités italiennes ont insuffisamment pris en compte l’obli-
gation de traitement rigoureux (tertiaire) applicable aux agglomérations de plus de 10 000 EH
situées dans les bassins versants des zones sensibles et contribuant à la pollution de ces zones. Ce
manquement est particulièrement grave pour la protection des lacs, ainsi que pour celle du delta
du Pô et des eaux côtières adjacentes, pourtant identifiés comme sensibles. Pour la protection de
ces eaux, l’Italie n’a pas tenu compte des rejets situés à plus de 10 kilomètres de la ligne côtière.
Selon la Commission, les agglomérations situées dans l’ensemble des bassins versants qui contri-
buent à la pollution de ces eaux, par exemple les agglomérations de Milan et de Turin dans les
bassins versants du Pô, qui contribuent à la pollution du delta du Pô et des eaux côtières adja-
centes, devraient être équipées d’un traitement tertiaire adéquat.

De plus, les agglomérations concernées par les zones potentiellement sensibles dont la liste figure
dans l’étude de vérification de la Commission, par exemple la ville de Florence, devraient égale-
ment être équipées d’un traitement rigoureux (tertiaire).

Pour ce qui est des 51 agglomérations concernées par les zones sensibles selon les autorités
italiennes, les informations transmises par celles-ci en janvier 2000 et en janvier 2001 sont insuf-
fisantes pour évaluer le degré de conformité au 31 décembre 1998. Les dates de mise en confor-
mité, par exemple, ne sont pas indiquées pour beaucoup de ces agglomérations. Sur la base des
informations communiquées, la Commission a calculé que 16 agglomérations étaient conformes
aux dispositions de la directive au 31 décembre 1998. Dans leur courrier du 5 janvier 2001, les
autorités italiennes estiment ce nombre à 43.
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I Nombre % Charge (EH) %

Agglomérations
concernées par les ZS 51 3 211 968

Agglomérations
conformes au 31 décembre 1998 16 31,4 1 316 907 41,0

Agglomérations
non conformes au 31 décembre 1998 (1) 35 68,6 1 895 061 59,0

(1) Ou informations insuffisantes.



• 3 villes — Florence, Reggio Di Calabria et Trieste — ne disposaient d’aucun traitement pour
une partie de leurs effluents. À Florence, le traitement secondaire complet est prévu pour la
fin de l’année 2001, mais pas le traitement tertiaire pour la réduction de l’azote qui, selon la
Commission, est nécessaire pour protéger la rivière Arno. Pour Reggio Di Calabria, un trai-
tement secondaire complet est en service depuis la fin de l’année 2000. Il existe un projet de
traitement tertiaire pour Trieste, mais la date de sa mise en service n’a pas encore été commu-
niquée.

• 7 villes — Foce Sarno, Imperia Foce Impero, Medio Sarno, Merano, Milan, Misterbianco et
Taranto — ne disposaient d’aucun traitement au 31 décembre 1998. Taranto et Merano ont
mis en place un traitement tertiaire complet en 2000 et les autres doivent, d’après les infor-
mations fournies, se mettre en conformité d’ici à 2004 au plus tard.

• Les informations fournies sont insuffisantes pour Come, Salerne et Rosolina-Donada-
Cantarina.

7.9. Luxembourg

7.9.1. Identification des zones sensibles

Le Luxembourg a décidé d’appliquer, au titre de l’article 5, paragraphe 8, de la directive, un trai-
tement rigoureux (traitement tertiaire de l’azote et du phosphore) sur l’ensemble de son terri-
toire. Il n’est donc pas tenu d’identifier des zones sensibles aux fins de la directive.

7.9.2. Situation des agglomérations

Le Luxembourg compte onze agglomérations de plus de 10 000 EH. Au 31 décembre 1998, la
situation concernant la conformité de ces agglomérations avec les dispositions de la directive était
la suivante:

• 3 agglomérations étaient conformes: Mamer, Pétange et Uebersyren. Ces trois aggloméra-
tions représentent 15 % de la charge organique des agglomérations luxembourgeoises de plus
de 10 000 EH.

• 8 agglomérations étaient donc non conformes: Bettembourg, Bleesbruck, Differdange,
Echternach, Esch-Schifflange, Luxembourg-Beggen, Luxembourg-Bonnevoie et Mersch.
Elles disposaient toutes à cette date d’un traitement secondaire, mais il manquait le traite-
ment de l’azote et, pour trois d’entre elles, également le traitement du phosphore.

Le Luxembourg prévoit d’atteindre l’objectif de conformité pour toutes ces agglomérations au
plus tard en 2005.

Le Luxembourg a également décidé d’appliquer, pour le moment, l’option prévue par l’article 5,
paragraphe 4, de la directive, qui consiste à ne pas vérifier la conformité du traitement pour
chaque agglomération, mais à prendre en compte le pourcentage de réduction de la charge
entrant dans toutes les stations d’épuration. Ce pourcentage de réduction doit être globalement
d’au moins 75 % pour la quantité totale d’azote et celle de phosphore, en tenant compte de
toutes les agglomérations qui doivent être équipées de stations d’épuration, et pas seulement de
celles de plus de 10 000 EH. Ce pourcentage n’est pas encore atteint à présent, au moins pour
l’azote.
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Le Luxembourg a indiqué que, compte tenu de cette option, les contraintes en matière de
rejets, lors de la construction ou de la modification substantielle d’une nouvelle station d’épu-
ration, sont actuellement les valeurs fixées dans la directive, mais que, lorsque le pourcentage
de 75 % sera atteint pour l’azote et le phosphore, des valeurs moins rigoureuses pourront être
prescrites.

7.9.3. Situation du traitement dans les grandes villes

Seule la ville de Luxembourg (360 000 EH) dépasse les 150 000 EH. Elle est équipée d’un trai-
tement secondaire suivi d’un traitement tertiaire du phosphore. Le traitement tertiaire de l’azote
et du phosphore, tel que la directive l’impose, est prévu pour 2005.

7.10. Pays-Bas

7.10.1. Identification des zones sensibles

Les Pays-Bas ont décidé d’appliquer, au titre de l’article 5, paragraphe 8, de la directive, un trai-
tement rigoureux (traitement tertiaire de l’azote et du phosphore) sur l’ensemble de leur terri-
toire. Ils ne sont donc pas tenus d’identifier des zones sensibles aux fins de la directive.

7.10.2. Situation des agglomérations

Les Pays-Bas ont décidé d’appliquer l’article 5, paragraphe 4, de la directive. Par conséquent, les
dispositions de la directive selon lesquelles chaque station d’épuration doit être équipée d’un trai-
tement tertiaire ne s’appliquent pas aux Pays-Bas. Les autorités néerlandaises doivent démontrer
que le pourcentage minimal de réduction de la charge globale entrant dans toutes les stations
d’épuration du pays, et pas seulement dont l’équivalent habitant est supérieur à 10 000, atteint
au moins 75 % de la quantité totale de phosphore et au moins 75 % de la quantité totale
d’azote. Dans les informations transmises à la Commission, les autorités néerlandaises indiquent
que, au 31 décembre 1998, ce taux minimal de 75 % était atteint pour le phosphore, mais pas
pour l’azote. Le taux de réduction de l’azote était à cette date de 60 %.

Les Pays-Bas précisent à ce sujet que, parmi les 27 «autorités de l’eau», 7 d’entre elles, compre-
nant 54 stations d’épuration de plus de 10 000 EH, respectaient au 31 décembre 1998 la
valeur minimale de 75 % de réduction de l’azote et du phosphore, mais que les 20 autres,
comprenant 209 stations d’épuration, respectaient cette valeur pour le phosphore mais pas
pour l’azote.

La conformité avec les dispositions de l’article 5, paragraphe 4, de la directive doit être jugée
globalement, et non par secteur. La Commission considère en conséquence que, au 31 décembre
1998, les rejets des eaux urbaines résiduaires aux Pays-Bas n’étaient pas conformes aux disposi-
tions de la directive.

D’après les informations fournies par les autorités néerlandaises, ces rejets devraient atteindre
l’objectif de conformité en 2005.
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7.10.3. Situation du traitement dans les grandes villes

Les Pays-Bas comptent 23 villes de plus de 150 000 EH. Seule la ville de Haarlem était, au
31 décembre 1998, équipée d’un traitement secondaire suivi d’un traitement tertiaire complet de
l’azote et du phosphore. Les 22 autres villes, dont Amsterdam, Eindhoven, La Haye ou
Rotterdam, étaient équipées d’un traitement secondaire suivi d’un traitement tertiaire du phos-
phore. Parmi ces 22 villes, seules les villes d’Arnhem et de Rotterdam assuraient en plus, à cette
date, un traitement partiel de l’azote.

Comme il est indiqué ci-dessus, les Pays-Bas ont prévu d’atteindre l’objectif de conformité avec
la directive en 2005.

7.11. Autriche

7.11.1. Identification des zones sensibles

L’Autriche a considéré qu’aucune masse d’eau de son territoire ne répondait aux critères d’iden-
tification des zones sensibles. Elle a confirmé cette position en 1998, en indiquant à la Commis-
sion que la procédure de révision requise par la directive n’avait permis d’identifier aucune masse
d’eau présentant les caractéristiques d’une zone sensible.

L’étude de vérification réalisée à l’initiative de la Commission en 1999 a mis en évidence trois
rivières qui auraient dû être identifiées comme sensibles du fait du risque d’eutrophisation. Il
s’agit des rivières March, Antiesen et Donaukanal. En janvier et février 2001, les autorités autri-
chiennes ont transmis à la Commission des informations complémentaires sur la surveillance de
la qualité de ces rivières et sur les critères utilisés en Autriche pour évaluer l’eutrophisation. Ces
documents sont en cours d’examen par la Commission.

7.11.2. Situation des agglomérations concernées par les zones sensibles

Au total, 13 agglomérations autrichiennes de plus de 10 000 EH sont situées dans la partie
autrichienne du bassin versant du Rhin et une agglomération de plus de 10 000 EH (bassin
versant de l’Elbe) dans la partie autrichienne du bassin versant de l’Elbe. Ces deux fleuves
aboutissent dans les eaux côtières de la mer du Nord et de la mer Baltique, qui sont eutrophi-
sées et ont été identifiées comme sensibles. De plus, 11 agglomérations autrichiennes sont
situées dans des bassins versants alimentant des lacs allemands également identifiés comme
sensibles.

Les autorités autrichiennes souhaitent la mise en place d’un traitement tertiaire adéquat dans 24
de ces 25 agglomérations, même si, dans une note transmise en janvier 2001 à la Commission,
l’Autriche ne reconnaît pas la contribution de ses agglomérations à la pollution des eaux côtières
de la mer du Nord et de la mer Baltique.

La Commission considère que seule l’agglomération de Bregenz-Kennelbach, située dans le
bassin versant du Rhin, n’est pas conforme aux dispositions de la directive relatives à la protec-
tion des zones sensibles. En effet, cette agglomération ne disposait pas d’un traitement tertiaire
de l’azote au 31 décembre 1998. D’après les informations transmises par les autorités autri-
chiennes, les travaux nécessaires sont en cours.
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7.11.3. Situation du traitement dans les grandes villes

L’Autriche compte 20 villes de plus de 150 000 EH:

• 10 d’entre elles (Bregenz, Dornbirn, Feldkirch, Hohenems, Innsbruck, Lenzing, Salzbourg,
Schwaz, St Pölten et Steyermülh) disposaient déjà au 31 décembre 1998 d’un traitement
rigoureux (tertiaire).

• Les 10 autres (Graz, Klagenfurt, Krems, Linz, Pöls, Raum Gratkorn, Villach, Welser Heide,
Vienne et Wiener Neustadt) disposaient à cette date d’un traitement secondaire complet.
Dans une note transmise à la Commission en janvier 2001, les autorités autrichiennes indi-
quent qu’il est prévu de doter ces villes d’un traitement tertiaire de l’azote et du phosphore,
bien qu’il ne s’agisse pas d’une obligation prévue par la directive.

7.12. Portugal

7.12.1. Identification des zones sensibles

En juin 1997, le Portugal a officiellement identifié 41 masses d’eau comme sensibles. Les critères
utilisés étaient la lutte contre l’eutrophisation et la nécessité d’un traitement tertiaire de la pollu-
tion microbiologique, notamment pour la protection des eaux de baignade.

L’étude de vérification de l’identification des zones sensibles, réalisée en 1999-2000 à l’initiative de
la Commission, indique que quatre masses d’eau supplémentaires auraient dû être identifiées
comme sensibles. Deux d’entre elles relèvent du critère d’eutrophisation. Il s’agit de la partie de l’es-
tuaire du Tage dénommée «Cala do Norte» et du barrage de Miranda, dans le bassin versant du
Douro, près de la frontière espagnole. Pour assurer la protection de ces deux zones reconnues
comme potentiellement sensibles par cette étude, la Commission estime qu’il faut prendre des me-
sures adéquates de traitement rigoureux (tertiaire) sur l’ensemble du bassin versant du Tage et de son
estuaire, notamment à Lisbonne, ainsi que dans le bassin versant du Douro. Les deux autres masses
d’eau visées dans cette étude, qui relèvent du critère de protection des eaux destinées au captage
d’eau potable, se situent à Marachão, sur la rivière Cávado, et à Ponte Canas, près de Lisbonne. Les
mesures que demanderait leur protection sont beaucoup plus limitées géographiquement.

7.12.2. Situation des agglomérations concernées par les zones sensibles

Les autorités portugaises ont transmis en octobre 1999 à la Commission une liste de 27 agglo-
mérations de plus de 10 000 EH situées dans les bassins versants des zones sensibles identifiées
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A Nombre % Charge (EH) %

Agglomérations
concernées par les ZS 25 1 871 885

Agglomérations
conformes au 31 décembre 1998 24 96 1 791 885 96

Agglomérations
non conformes au 31 décembre 1998 1 4 80 000 4



7.12.3. Situation du traitement dans les grandes villes

Le Portugal compte 14 villes de plus de 150 000 EH.

Au 31 décembre 1998, la situation du traitement des eaux usées de ces villes étaient la suivante:

• Faro, Sistema de Alcanena et Vilamoura disposaient d’un traitement tertiaire;

• Loures/Frielas et São João de Talha disposaient d’un traitement secondaire;

• Aveiro et Lisbonne disposaient d’un traitement secondaire incomplet;

• Barreiro, Costa do Estoril, Cova da Beira, Matosinhos, Porto, Setúbal et Vila Nova de Gaia
ne disposaient d’aucun traitement.

Des projets ou des travaux sont en cours pour 10 de ces 14 villes. Le Portugal a annoncé que les
traitements prévus seront opérationnels au plus tard en 2005.

par le Portugal (27). Ces agglomérations ne représentent que 8 % de la charge totale des agglo-
mérations portugaises concernées par la directive. Le traitement tertiaire requis est le traitement
de l’azote, du phosphore, de la pollution microbiologique ou d’une combinaison de ceux-ci. Il
est à noter que le traitement tertiaire prévu (traitement de l’azote et/ou du phosphore) dans
certaines de ces agglomérations pour lutter contre l’eutrophisation ne correspond pas à l’inter-
prétation de la Commission telle qu’elle est expliquée dans le troisième paragraphe du chapitre 4
du présent Rapport. Il faut également souligner que le Portugal a prévu d’assurer le traitement
tertiaire de la pollution microbiologique pour 24 des 27 agglomérations concernées par les zones
sensibles, le traitement de l’azote pour 17 d’entre elles et le traitement du phosphore pour 4
d’entre elles.

Au 31 décembre 1998, 5 des 27 agglomérations étaient conformes aux dispositions de la direc-
tive. Il s’agit de Faro, d’Olhão Nascente, d’Olhão Poente, de Tavira et d’Amarante. Les auto-
rités portugaises prévoient la mise en conformité des autres agglomérations au plus tard en
2003.
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(27) Pour plusieurs zones sensibles portugaises, il n’existe aucune agglomération de plus de 10 000 EH dans les bassins
versants correspondants. La Commission rappelle qu’il est inutile d’identifier des zones comme sensibles si aucune
mesure de traitement rigoureux n’est à prendre, au titre de l’article 5 de la directive, dans les bassins versants corres-
pondants.

P Nombre % Charge (EH) %

Agglomérations
concernées par les ZS 27 1 333 517

Agglomérations
conformes au 31 décembre 1998 5 18,5 256 000 19,2

Agglomérations
non conformes au 31 décembre 1998 22 81,5 1 077 517 80,8



7.12.4. Zones moins sensibles

Les autorités nationales portugaises ont identifié en 1997 l’ensemble de leurs eaux côtières, à l’ex-
ception de celles de l’Algarve, comme moins sensibles. Les autorités régionales des Açores et de
Madère considèrent toutes les eaux côtières comme moins sensibles (28).

Comme il est indiqué au chapitre 5 du présent Rapport, la Commission estime qu’une partie de
ces zones identifiées par les autorités portugaises ne répondent pas aux critères définis dans la
directive, compte tenu notamment du risque de contamination d’un grand nombre d’eaux de
baignade et d’eaux conchylicoles.

En 1999, le Portugal a demandé une dérogation pour l’agglomération de Costa do Estoril
(720 000 EH), près de Lisbonne. Ce cas doit faire l’objet d’une décision de la Commission en
2001.

Mis à part cette agglomération, la Commission considère que toutes les agglomérations portu-
gaises de plus de 15 000 EH doivent faire l’objet d’un traitement au moins secondaire au
31 décembre 2000, y compris celles dont les rejets s’effectuent dans les zones moins sensibles
identifiées par les autorités portugaises.

7.13. Finlande

7.13.1. Identification des zones sensibles

La Finlande a décidé d’appliquer, au titre de l’article 5, paragraphe 8, de la directive, un traite-
ment rigoureux (tertiaire) sur l’ensemble de son territoire. Elle n’est donc pas tenue d’identifier
des zones sensibles aux fins de la directive.

7.13.2. Situation des agglomérations de plus de 10 000 équivalents habitants

D’après les informations qu’elles ont transmises à la Commission, les autorités finlandaises ont
prévu d’assurer le traitement tertiaire du phosphore dans toutes les agglomérations de plus de
10 000 EH, mais pas le traitement tertiaire de l’azote. Dans une note transmise en février 2001
à la Commission, les autorités finlandaises justifient cette approche en précisant que, lorsque la
directive a été transposée dans la législation finlandaise en 1994, les scientifiques estimaient
unanimement que le phosphore était la principale cause de l’eutrophisation des eaux douces
finlandaises et des eaux côtières de la mer Baltique.

La Commission conteste cette interprétation. En effet, des documents scientifiques publiés en
1995 et 1996 (29), qui faisaient référence à des observations et à des articles antérieurs, démon-
traient, déjà à cette époque, l’importance des deux types de rejets, c’est-à-dire l’azote et le phos-
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(28) En janvier 1996, les autorités portugaises ont transmis à la Commission les décisions des régions autonomes des
Açores et de Madère de considérer toutes leurs eaux côtières comme moins sensibles.

(29) «Nitrogen and phosphorous as production limiting factors in the estuarine waters of the eastern Gulf of Finland»,
Marine Ecology Progress Series, vol. 129, 1995, p. 283-294.
«Third periodic assessment of the state of the marine environment of the Baltic, 1989-1993», executive summary,
Baltic Sea Environment Proceedings, n° 64 A, commission de Helsinski (commission pour la protection de l’environ-
nement marin de la mer Baltique), 1996.



phore, dans l’apparition des phénomènes d’eutrophisation en mer Baltique, et indiquaient que,
suivant les circonstances locales, le phosphore semble être source d’eutrophisation dans certaines
parties de cette mer et l’azote dans d’autres parties. Dans une note transmise en février 2001 à la
Commission, les autorités finlandaises précisent d’ailleurs que, à partir des années 1995-1996, il
est devenu évident que, en plus du phosphore, l’azote pouvait lui aussi jouer un rôle dans l’eu-
trophisation de certaines parties de la mer Baltique.

Il faut également tenir compte du fait que les rejets effectués dans une partie de la mer Baltique
migreront dans d’autres parties de cette mer, où ils sont susceptibles d’altérer l’environnement.
Dans ces conditions, la Commission considère que le traitement tertiaire, à la fois de l’azote et
du phosphore, s’impose au titre de la directive dans toutes les agglomérations de plus de
10 000 EH situées dans les bassins versants aboutissant dans la mer Baltique. Elle considère
également que les autorités finlandaises n’ont pas démontré que l’élimination de l’azote sera sans
effet sur le niveau d’eutrophisation de la mer Baltique.

Sur cette base, l’évaluation réalisée par la Commission conclut que, sur les 85 agglomérations de
plus de 10 000 EH que compte la Finlande, seules 11 satisfaisaient aux dispositions de la direc-
tive au 31 décembre 1998.

Les autorités finlandaises ont fait part de leur intention d’améliorer dans les prochaines années le
traitement des effluents de ces agglomérations, en tenant compte notamment du traitement
tertiaire de l’azote.

40

FIN Nombre % Charge (EH) %

Agglomérations
de plus de 10 000 EH 85 4 352 317

Agglomérations
conformes au 31 décembre 1998 11 12,9 478 360 11,0

Agglomérations
non conformes au 31 décembre 1998 74 87,1 3 873 957 89,0

7.13.3. Situation du traitement dans les grandes villes

La Finlande compte 6 villes de plus de 150 000 EH: Espoo, Helsinki, Jyväskylä, Lahti, Tampere
et Turku. Toutes étaient équipées à la fin de l’année 1998 d’un traitement secondaire et d’un trai-
tement tertiaire du phosphore. Mais la Commission considère que, pour ces 6 villes situées dans
le bassin versant de la mer Baltique, il manque le traitement tertiaire de l’azote.

7.14. Suède

7.14.1. Identification des zones sensibles

La Suède a, en 1994, identifié l’ensemble de ses eaux comme des zones sensibles. En juin 1998,
la Suède a confirmé cette identification à la Commission, en précisant que le critère utilisé est
celui de l’eutrophisation et que le type de traitement tertiaire requis dépend des masses d’eau
considérées.



7.14.2. Situation des agglomérations de plus de 10 000 équivalents habitants

La Suède considère que le traitement tertiaire du phosphore est nécessaire dans toutes ses agglo-
mérations de plus de 10 000 EH, pour lutter contre l’eutrophisation et contre le risque d’eutro-
phisation de ses eaux douces, de ses estuaires et de ses eaux côtières.

La Suède a également précisé que les eaux côtières de la mer du Nord et de la mer Baltique,
depuis la frontière norvégienne jusqu’à la municipalité de Norrtälje, y compris les eaux côtières
à l’est de l’île d’Öland et tout autour de l’île Gotland, étaient sensibles aux rejets d’azote.

Les autorités suédoises considèrent ainsi que les rejets provenant d’agglomérations de plus de
10 000 EH et qui aboutissent dans la mer Baltique au nord de la municipalité de Norrtälje ne
nécessitent pas un traitement tertiaire de l’azote. Elles considèrent également que les rejets
d’azote d’autres agglomérations de plus de 10 000 EH, situées dans la partie centrale du pays,
vers le sud, ne contribuent pas à l’eutrophisation des eaux côtières du fait d’une rétention natu-
relle suffisante de l’azote pendant son mouvement dans le bassin versant, entre le point d’émis-
sion de la charge polluante et la mer.

Pour les raisons expliquées dans le chapitre concernant la Finlande, la Commission ne partage pas la
position de la Suède selon laquelle certains rejets d’azote ne contribueraient pas aux phénomènes
d’eutrophisation. Elle considère que, du fait que les rejets d’azote et de phosphore jouent tous deux
un rôle dans l’apparition des phénomènes d’eutrophisation marine, d’une part, et du fait que les re-
jets effectués dans une zone côtière migrent vers les autres eaux côtières adjacentes, d’autre part,
toutes les agglomérations suédoises de plus de 10 000 EH devaient être équipées d’un traitement de
l’azote au 31 décembre 1998. De plus, la Commission considère que, pour les agglomérations du sud
situées dans la partie centrale, les rejets d’azote contribuent à la pollution des zones sensibles, même
en tenant compte des phénomènes de rétention naturelle partielle de l’azote dans les bassins versants.

La Commission estime, par conséquent, que, sur les 144 agglomérations suédoises de plus de
10 000 EH, seules les 34 agglomérations qui avaient installé au 31 décembre 1998 un traitement
secondaire suivi d’un traitement tertiaire complet de l’azote et du phosphore sont en conformité
avec les dispositions de la directive. Ces 34 agglomérations conformes représentent 34 % de la
charge des agglomérations suédoises de plus de 10 000 EH.
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S Nombre % Charge (EH) %

Agglomérations 
de plus de 10 000 EH 144 7 263 240

Agglomérations
conformes au 31 décembre 1998 34 23,6 2 451 910 33,8

Agglomérations
non conformes au 31 décembre 1998 110 76,4 4 811 330 66,2

7.14.3. Situation du traitement dans les grandes villes

La Suède compte 7 villes de plus de 150 000 EH:

• 4 d’entre elles (Stockholm, Kristianstad, Malmö et Helsingborg) disposaient au 31 décembre
1998 (au 1er septembre 1999 à Malmö) d’un traitement secondaire suivi d’un traitement
tertiaire complet de l’azote et du phosphore.



• Les 3 autres (à savoir Göteborg, Lidingö et Lingkoping) disposaient à cette date d’un traite-
ment secondaire et d’un traitement tertiaire du phosphore. Elles ont toutes 3 prévu d’y
ajouter le traitement de l’azote.

7.15. Royaume-Uni

7.15.1. Identification des zones sensibles

Le Royaume-Uni a procédé à une première identification de ses zones sensibles en 1994 et 1995,
au titre du critère d’eutrophisation. Au total, 33 masses d’eaux douces ont ainsi été identifiées en
Angleterre et au pays de Galles, 3 en Écosse et 2 en Irlande du Nord. En 1998, toujours au titre
de l’eutrophisation, 47 nouvelles masses d’eau ont été identifiées en Angleterre et au pays de
Galles, ainsi que 3 extensions de masses d’eau précédemment identifiées. De plus, les autorités
écossaises ont annoncé en 2000 l’identification de l’estuaire d’Ythan comme zone sensible au
titre de l’eutrophisation. Enfin, en février 1997, 3 rivières anglaises ont été identifiées comme
sensibles au titre de la protection des eaux destinées au captage d’eau potable contre les nitrates.

L’identification des zones sensibles en Irlande du Nord n’a pas encore fait l’objet d’une révision.

L’étude de vérification réalisée en 1999 à l’initiative de la Commission met en évidence un
certain nombre de masses d’eau supplémentaires qui auraient dû être identifiées comme
sensibles. L’étude indique qu’un certain nombre d’estuaires et d’eaux côtières, et notamment les
estuaires de la Tamise, du Wash, du Humber, de la Deben et de la Colne, les eaux de
Southampton ainsi que les eaux côtières du nord du pays de Galles, du nord-ouest de l’Angle-
terre et du sud-ouest de l’Écosse, ne répondent pas aux critères de la directive pour ce qui
concerne le risque d’eutrophisation.

Une autre étude de vérification réalisée en 2000 pour l’Irlande du Nord révèle que les eaux
côtières suivantes auraient également dû être identifiées comme sensibles: Bann Estuary, Carling-
ford Lough, Belfast Lough et Lough Foyle.

De plus, la Commission considère que le Royaume-Uni aurait également dû identifier les eaux de
baignade et les eaux conchylicoles comme sensibles, du fait de la pollution avérée de certaines de
ces eaux par des rejets d’eaux urbaines résiduaires et de la nécessité d’un traitement tertiaire de la
pollution microbiologique contenue dans ces rejets pour satisfaire à la législation communautaire.

7.15.2. Situation des agglomérations concernées par les zones sensibles

D’après les informations transmises par les autorités britanniques, 207 agglomérations de plus de
10 000 EH sont concernées par les zones sensibles identifiées au Royaume-Uni et doivent donc
être équipées d’un traitement tertiaire. Elles représentent une charge organique de 13 843 093 EH.

Ayant évalué le degré de conformité de ces agglomérations, la Commission estime que seules 19
d’entre elles étaient en conformité avec les dispositions de la directive au 31 décembre 1998.
Cette évaluation a notamment pris en compte le fait qu’un grand nombre de ces agglomérations
se trouvent non seulement dans des bassins versants de masses d’eaux douces identifiées comme
sensibles au titre du critère d’eutrophisation, et requièrent, selon les autorités britanniques, un
traitement tertiaire du phosphore, mais aussi dans des bassins versants d’eaux côtières et d’es-
tuaires qui auraient dû, selon la Commission, être identifiés comme sensibles. La Commission
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considère en conséquence que ces agglomérations doivent également être dotées d’un traitement
tertiaire de l’azote pour assurer la protection des estuaires et des eaux côtières.

Ainsi, au total, 188 agglomérations ne sont pas conformes aux dispositions de la directive selon
l’interprétation de la Commission.

D’autre part, la Commission estime que 43 agglomérations ont, conformément aux dispositions
de la directive, jusqu’à 2004 pour se mettre en conformité. Ce sont les agglomérations concer-
nées par des zones sensibles identifiées par le Royaume-Uni lors de la révision de 1998, qui n’ont
pas pu être identifiées à l’origine.

Enfin, il faut rappeler que cette évaluation des agglomérations concernées par les zones sensibles
identifiées par le Royaume-Uni ne prend pas en compte toutes les agglomérations qui sont situées
dans les bassins versants des masses d’eau qui, selon la Commission, auraient dû être identifiées
comme sensibles. La Commission considère, dès lors, que les agglomérations telles que Londres,
Leeds, Hull ou Southampton auraient dû être équipées d’un traitement tertiaire depuis le 31 dé-
cembre 1998. Ces agglomérations ne figurent pas dans l’évaluation résumée dans le tableau suivant:
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UK Nombre % Charge (EH) %

Agglomérations
concernées par les ZS 207 13 843 093

Agglomérations
conformes au 31 décembre 1998 19 9,2 1 481 177 10,7

Agglomérations
non conformes au 31 décembre 1998 188 90,8 12 361 916 89,3

7.15.3. Situation du traitement dans les grandes villes

D’après les informations transmises par les autorités britanniques en janvier 2001 et l’estimation
réalisée par la Commission, le Royaume-Uni compte 97 villes de plus de 150 000 EH.

Au 31 décembre 1998, la situation du traitement des eaux usées de ces villes était la suivante:

• 2 villes disposaient d’un traitement secondaire suivi d’un traitement tertiaire complet:
Milton Keynes et Coventry.

• 61 villes disposaient d’un traitement secondaire complet ou d’un traitement tertiaire partiel.
Comme il est précisé plus haut, la Commission estime que beaucoup de ces villes, comme
Londres, devraient être dotées d’un traitement tertiaire pour lutter contre l’eutrophisation
des eaux côtières et des estuaires.

• 12 villes disposaient d’un traitement secondaire incomplet ou d’un traitement primaire
(Aberdeen, Glasgow, Édimbourg, Newcastle upon Tyne, Liverpool, Great Yarmouth, Cardiff,
Bristol, Sandown, Worthing, Gillingham et Eastbourne).

• 11 villes n’assuraient pas de traitement de leurs effluents (Dundee, Sunderland/Whitburn,
Middlesborough, Hull, Bedington, Port Talbot, Torbay, Portsmouth, Brighton, Hastings et
Dover/Folkesstone).

• Les informations sont incomplètes pour les 11 autres villes.



7.15.4. Zones moins sensibles

À l’origine, en 1994 et 1995, le Royaume-Uni a identifié 49 masses d’eaux côtières et estuaires
comme moins sensibles en Angleterre, 9 au pays de Galles, 24 en Écosse et 3 en Irlande du
Nord, ce qui aurait permis d’y rejeter des eaux urbaines résiduaires ayant reçu un traitement infé-
rieur au traitement secondaire. Après plusieurs décisions des autorités du Royaume-Uni, prises
en 1998 et 2000, de retirer une grande partie des zones moins sensibles, il reste, en février 2001,
5 zones moins sensibles au Royaume-Uni: 3 en Écosse [Lerwick, le Strang (Kirkwall) et le Minch
(Stornoway)] et 2 en Irlande du Nord (Bangor et Portrush/Portstewart).

Comme il est précisé au chapitre 5 du présent Rapport, la Commission a reçu en décembre 2000
des études concernant les rejets des agglomérations écossaises de Stornoway et de Lerwick dans
deux zones moins sensibles. Ces études sont en cours d’évaluation.

La Commission considère que les autres agglomérations de plus de 15 000 EH rejetant leurs
effluents dans des zones moins sensibles auraient dû être équipées d’un traitement secondaire
depuis le 31 décembre 2000.
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En vertu de l’article 226 de la version consolidée du traité instituant la Communauté euro-
péenne, la Commission peut ouvrir une procédure d’infraction à l’encontre des États membres
qui ont manqué aux obligations imposées par la directive.

Actuellement (juin 2001), 9 États membres font l’objet d’une procédure d’infraction. Au total,
14 procédures d’infraction sont pendantes concernant la directive relative au traitement des eaux
urbaines résiduaires, et de nouvelles procédures sont en préparation. Dans le cas de la Belgique,
de la France, de l’Allemagne, de la Grèce, de l’Italie, de l’Espagne et du Royaume-Uni, un avis
motivé a déjà été envoyé aux États membres.

Un arrêt a notamment déjà été rendu le 6 juillet 2000 pour la Belgique (affaire C-236/99) au
motif que Bruxelles ne possède pas encore de station d’épuration pour les deux tiers de sa charge
d’eaux usées. En ce qui concerne l’affaire Italie/Milan (C-396/00) (Milan, qui compte
2,700 millions d’habitants, ne possède pas de station d’épuration du tout), la Cour a été saisie.

Les motifs de non-conformité dans les affaires visées ci-dessus sont présentés ci-dessous:

BELGIQUE

Non-respect des articles 3, 5 et 17 pour identification tardive des zones sensibles et, partant,
non-conformité avec les dispositions relatives aux zones sensibles/programme de mise en œuvre
incomplet.

FRANCE

Non-respect de l’article 5 pour manquement à l’obligation d’identifier des zones sensibles et,
partant, non-conformité avec les dispositions relatives aux zones sensibles.

ALLEMAGNE

Non-respect des articles 5 et 15 pour identification incomplète des zones sensibles et législation
non conforme à la directive.

GRÈCE

Non-respect des articles 3 et 5 pour absence de traitement ou, selon le cas, traitement insuffisant
dans les zones sensibles situées dans les régions de Thriassion et d’Athènes.

ITALIE (MILAN)

Non-respect de l’article 5 pour manquement à l’obligation d’identifier des zones sensibles et
non-conformité avec les dispositions relatives aux zones sensibles.

ESPAGNE

Non-respect de l’article 5 pour manquement à l’obligation d’identifier des zones sensibles et,
partant, non-conformité avec les dispositions relatives aux zones sensibles.

ROYAUME-UNI

Non-respect des articles 5 et 6 pour manquement à l’obligation d’identifier des zones sensibles,
en particulier selon les critères de l’annexe II A/manquement à l’obligation d’identifier des zones
moins sensibles selon l’annexe II B/manquement à l’obligation de procéder à une révision de
l’identification de ces zones.
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La Commission a entamé, au début de l’année 2001, la vérification du respect des dispositions
de la directive à l’échéance du 31 décembre 2000. À cette date, les agglomérations de plus de
15 000 EH qui ne rejettent pas leurs effluents dans des zones sensibles ou dans leurs bassins
versants devaient être équipées d’un système de collecte et de traitement secondaire. De plus, les
eaux industrielles usées biodégradables en provenance d’installations relevant des secteurs indus-
triels agroalimentaires énumérés dans la directive, qui produisent une charge polluante de plus
de 4 000 EH et dont les rejets s’effectuent directement dans les eaux réceptrices, devaient
respecter les conditions de rejet établies dans leurs réglementations préalables ou dans leurs auto-
risations spécifiques.

La Commission a également entamé la vérification des résultats de la surveillance des rejets
provenant des agglomérations concernées par l’échéance du 31 décembre 1998.

Elle présentera les résultats de ces vérifications dans le prochain rapport sur la mise en œuvre de
la directive.

De plus, la Commission, préoccupée par la situation de la mise en œuvre exposée dans le présent
Rapport, souhaite inciter les États membres à accélérer la réalisation des investissements néces-
saires au respect des obligations de la directive.

Les procédures d’infraction, les aides financières et la pression exercée sur les décideurs par la
sensibilisation de l’opinion publique sont les trois piliers sur lesquels la Commission va continuer
de s’appuyer pour favoriser les progrès:

• Le suivi de la situation sera assuré et des procédures d’infraction seront engagées en cas de
manquement aux exigences imposées par la directive. Ces mesures s’appliqueront également
si les États membres ne fournissent pas les informations dont la Commission a besoin pour
vérifier le respect des échéances ou ne diffusent pas au public les informations prévues par la
directive au titre de la transparence, notamment les rapports de situation prévus par l’ar-
ticle 16 de la directive.

• L’octroi et le versement d’aides communautaires au titre des Fonds structurels et du Fonds de
cohésion sont subordonnés au strict respect des obligations de la directive, en particulier en
ce qui concerne le niveau de traitement des eaux usées et l’exploitation des stations une fois
que les travaux ont été réalisés.

• Il faut sensibiliser les décideurs, les autorités et les organismes locaux et régionaux et les
inciter à favoriser la mise en œuvre des exigences de la directive à leur niveau. Plusieurs
moyens sont envisageables, parmi lesquels la sensibilisation de l’opinion publique, les réseaux
de communications entre responsables dans les villes et les rencontres bilatérales entre les
États membres et la Commission auxquelles sont associés des responsables régionaux et
locaux.

Le cinquième programme-cadre de recherche, de développement technologique et de démons-
tration (1998-2002) a promu la recherche sur le traitement des eaux urbaines résiduaires dans le
cadre des activités relevant de l’action clé «Gestion durable et qualité de l’eau». Des projets de
recherche ont notamment été lancés sur la réduction des boues d’épuration, sur de nouveaux
procédés d’élimination de l’azote, sur des procédés simplifiés (constructed wetlands) pour les
petites et moyennes collectivités et les régions touristiques ainsi que sur des dispositifs de
commande en ligne pour l’optimalisation du traitement des eaux usées. Des informations
concernant les projets de recherche en cours peuvent être obtenues à la Commission 
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(DG Recherche, unité I.3, courrier électronique: eesd@cec.eu.int) et directement sur Internet
(sur le site suivant: http://www.cordis.lu/eesd/kal/home.html).

Il est également essentiel qu’une aide technique soit apportée aux petites et moyennes agglomé-
rations afin de les aider à mettre en œuvre la directive à l’horizon 2005. En effet, les municipa-
lités et autorités locales concernées, responsables de la réalisation des investissements, sont
souvent moins bien structurées, organisées et équipées que celles des grandes villes pour choi-
sir et réaliser des équipements d’assainissement adaptés à leurs besoins. La Commission 
souhaite accroître son soutien au développement de technologies de traitement adaptées aux
petites et moyennes agglomérations, notamment grâce à l’aide financière accordée par LIFE-
Environnement à des opérations innovantes et de démonstration, et également grâce à la pu-
blication en 2001 d’un guide thématique sur le sujet et à l’organisation d’un programme de
conférences ciblé sur les responsables des investissements.

Enfin, il semble nécessaire d’aider davantage les pays candidats à l’adhésion dans le processus de
mise en œuvre de la directive. Cela se justifie par le fait que le niveau actuel d’équipement de ces
pays en systèmes de collecte et de traitement des eaux usées est en général très faible. Évidem-
ment, la Commission est consciente du coût considérable que représente la mise en œuvre de la
directive pour ces pays. Ce coût est d’autant plus important que les rejets des agglomérations de
la grande majorité de ces pays vont nécessiter des traitements très rigoureux, car ils aboutissent
dans des mers fortement sensibles à l’eutrophisation: mer du Nord, mer Baltique, mer Adriatique
ou mer Noire. Les pays candidats ont tous sollicité une période de transition pour la mise en
œuvre de la directive. La Commission doit, dans les prochaines années, continuer à soutenir les
actions d’assistance technique, et notamment le jumelage entre les États membres et les pays
candidats, afin d’apporter à ceux-ci l’aide technique et administrative nécessaire à l’adoption de
l’acquis communautaire. Une aide communautaire continuera également d’être assurée, au
travers notamment de l’instrument structurel de préadhésion (ISPA), pour réaliser les investisse-
ments nécessaires.
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Les informations fournies par les États membres dans le cadre de la vérification effectuée par la
Commission sur la situation au 31 décembre 1998 confirment les efforts considérables engagés
par ceux-ci pour mettre en œuvre la directive. Ces efforts se traduisent déjà par des améliorations
significatives de la qualité de bon nombre de rivières et lacs européens.

La directive du Conseil relative au traitement des eaux urbaines résiduaires est un élément clé de
la législation concernant la qualité de l’eau dans l’Union européenne. Ses dispositions, dans la
mesure où elles requièrent d’importantes mesures d’infrastructure, entraînent de lourds investis-
sements pour les États membres. Les obligations/échéances des États membres en termes de
travaux de traitement sont devenues effectives en 1998, d’autres échéances importantes de mise
en œuvre étant prévues en 2000 et 2005. La DG Environnement travaille en étroite collabora-
tion avec l’Agence européenne pour l’environnement (AEE), afin d’obtenir des informations sur
la surveillance de l’eau, de suivre l’évolution de la qualité de l’eau et d’évaluer l’incidence de la
directive sur l’environnement. Les rapports de l’AEE indiquent que, lorsque des efforts ont été
entrepris pour mettre en œuvre la directive, il s’en est suivi une amélioration considérable de la
qualité de l’eau observée dans un grand nombre de rivières et de lacs européens. Il est certain que
la directive aura encore d’autres effets importants sur la qualité de l’eau dans l’Union euro-
péenne.

Toutefois, cette vérification fait ressortir, pour une grande majorité d’États membres, des
manquements importants aux obligations imposées par la directive, et ce principalement sur
deux points:

• Pour beaucoup d’agglomérations, parfois de très grande taille comme Londres ou Paris, le
niveau de traitement nécessaire des eaux usées a été sous-évalué. En effet, beaucoup d’États
membres n’ont pas reconnu le caractère sensible des milieux aquatiques recevant les eaux
usées. Outre une insuffisance d’identification du caractère sensible des eaux à proximité du
point de rejet des effluents, certains États membres ont négligé le fait que les polluants
contenus dans les eaux usées insuffisamment traitées peuvent gagner le milieu marin en tran-
sitant par le bassin hydrographique. Ces États membres n’ont pas prévu, dès lors, les mesures
de traitement nécessaires pour remédier à la pollution des estuaires ou de l’aval des rivières
par les effluents de grandes villes situées parfois loin en amont dans le bassin hydrogra-
phique, ni pour réduire les problèmes globaux de l’eutrophisation marine aggravés par l’en-
semble des rejets en provenance des bassins hydrographiques alimentant directement ou
indirectement les eaux marines. La mer du Nord, la mer Baltique et la mer Adriatique sont
ainsi fortement eutrophisées, mais certains États membres n’ont pas prévu toutes les mesures
nécessaires pour réduire cette pollution.

• Des retards importants dans la mise en œuvre de la directive sont constatés dans la grande
majorité des États membres. En ne retenant, parmi les quelque 20 000 agglomérations
concernées par la directive, que les 3 243 agglomérations pour lesquelles les États membres
ont décidé de mettre en place un traitement tertiaire, on constate que seuls le Danemark et
l’Autriche présentent une situation très proche de la conformité au 31 décembre 1998.
Toutefois, il est important de mentionner que la situation évolue très vite et que la plupart
des États membres ont prévu d’atteindre l’objectif de conformité pour ces agglomérations au
cours des prochaines années.

De plus, la vérification de la situation au 31 décembre 1998 montre qu’une grande partie des
527 grandes villes ayant un équivalent habitant de plus de 150 000 étaient équipées à cette date
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d’un traitement suffisant par rapport aux objectifs de protection de l’environnement fixés par la
directive. Toutefois, 37 de celles-ci, parmi lesquelles Brighton, Bruxelles, Cork, Milan, Porto et
ses environs ou San Sebastian, rejetaient encore à cette date toutes leurs eaux usées sans traite-
ment dans le milieu naturel. À cette même date, 57 autres, dont Aberdeen, Athènes, Barcelone,
Dublin, Florence, Liège ou Marseille, rejetaient aussi une grande partie de leurs effluents sans
traitement ou assuraient un traitement très nettement insuffisant. Là aussi, la situation évolue
rapidement et certaines de ces villes ont réalisé les investissements nécessaires en 1999 et 2000
ou ont prévu de les terminer prochainement.

Beaucoup d’États membres se sont montrés réticents pour fournir les informations demandées
par la Commission. Les informations demandées en avril 1999 et mars 2000 sont parvenues avec
beaucoup de retard, parfois plus d’un an. Par ailleurs, l’Allemagne et la France n’ont pas fourni
d’informations sur la situation du traitement des eaux urbaines résiduaires au 31 décembre 1998.

La Commission poursuit actuellement la vérification du respect des obligations de la directive,
notamment en vue de la deuxième échéance prévue par la directive, à savoir le 31 décembre
2000. Cette nouvelle vérification devrait confirmer les progrès importants réalisés par les États
membres dans la mise en œuvre de la directive.

Il est important de rappeler que des aides communautaires au titre des Fonds structurels et du
Fonds de cohésion peuvent être allouées pour réaliser les investissements nécessaires à la mise en
œuvre de la directive.

La Commission entend aussi renforcer son action en faveur des petites et moyennes aggloméra-
tions concernées par l’échéance du 31 décembre 2005, ainsi qu’en faveur des pays candidats,
pour lesquels la mise en œuvre de la directive constitue un défi majeur.
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